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LA CONCHYLICULTURE EN MEDITERRANEE

.•• UNE HISTOIRE SANS MAREE

Première partie : les jeunes années

1859 - 1945

LA PECHE ANCESTRALE A SES LIMITES

Richesses naturelles - Exploitation

- La nature pourvoi t aux besoins

- Signes d'épuisement

- La leçon romaine

Elevage artificiel - Essais

- Une idée venant de l'ouest les bouchots

- Retour à l'horizontale

- Les parcs flottants

LA CONCHYLICULTURE S'IMPLANTE

Le gain laborieux d'un domaine

- Introduction difficile

- L'obstacle sanitaire

- Premières conséquences

La mise à l'épreuve

- Les concessions et leur reglme

- Superstructures des premiers parcs

- Domestication de la moule

L'ordre sanitaire

- Evolution sur Je plan national

- Bouzigues "plante sa renommée"

- Toulon ntest pas lien rade"

- Marseille ... une autre histoire
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L'ostréiculture : capitale Bouzigues

- Importer pour exporter

- Quand le bâtiment va ...

- L'équipement s'adapte

- Le commerce suit

CONCLUSION

La reproduction des documents photographiques présentées dans

ce mémoire a été réalisée par C.CARRIES (IFREMER, Sète).
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LA PECHE ANCESTRALE A SES LIMITES
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RICHESSES NATURELLES - EXPLOITATION

La nature pourvoit aux besoins

Durant une bonne partie du 19ème siècle la pêche sur les

gisements naturels était encore la seule forme de mise en valeur des

ressources conchylicoles sur les côtes françaises de Méditerranée.

PourquoI les départements avoisinant la Méditer

ranée ne se créent-ils pas d'abondantes ressources

alimentaires et industrielles par la culture des

huîtres et des moules, ainsi que le

tant de siècles, les départements

l'océan atlantique?

Telle était la question qUI se posait a cette époque et à laquelle

les professionnels de la pêche unanimes fournissaient une première réponse

très simple qU! pouvait se résumer ainsi : pourquoi chercher à produire

artIficiellement alors que la nature pourvoit au nécessaire. La richesse

des gisements permettait il est vrai d'alimenter le commerce régional

en certaines espèces fort appréciées : moules (Mytilus galloprovincialis

et clovisses (Tapes aureus et autres) en particulier.

C'est en Provence et en Languedoc à un degré momdre que

la moule proliférait d'une façon étonnante, à tel point que dans la rade

de Toulon comme dans l'étang de Berre on pouvait dire en osant parodier

Archimède que sans exception tout corps plongé dans ce fluide saumâtre

subissait une "pousse" de jeunes moules d'intensité proportionnelle à la

surface du corps immergé.

Cette convenance de la moule pour les eaux méditerranéennes

n'avait d'égal que dans l'attrait qu'elle représentait pour la consommation.

De bonne qualité alimentaire malS de faible valeur commerciale cette

"huître du pauvre" offrait à cette époque "aux classes peu fortunées

de notre population une manne abondante et sans apprêt, pour les classes

riches un mets savoureux que l'art culinaire sait varier" (1).

C'est ainsi que la moule de Berre et de Toulon se voyait

fort bien accueillie à Marseille où les ressources du Golfe, moule de

roche de l'Estaque en particulier, bien qu'abondantes ne pouvaient suffire

à la demande toujours accrue du consommateur.
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Dans l' Hérault, le port de Cette et son voisin l'étang de Thau

assuraIent le maintIen d'une ressource mytilicole non négllgeable, dans

la lagune même ou dans les canaux maintenant la communIcation de celle

ci avec la mer. La moule de Thau n'étant pas de qualité inférieure aux

plus réputées (2) était présente en grand nombre à l'est près du rocher

de Roquerols amsl que dans la partie ouest de l'étang, dépendante à ce

moment_ là de la circonscription maritime d'Agde qui abritait aussi les

fertiles gisements de l'embouchure de ·l'Hérault. Plus à l'ouest, le long

des côtes du Roussillon, d'autres gisements existaient au "grau" de La

Nouvelle par exemple mais leur rendement était inférieur du fait de l'mfluen

ce néfaste du 11doucinll .

Très proche de la moule, par son attraIt culmalre chez les

méridIOnaux qui en sont très friands, les clovisses rivalisaIent aussI avec

cette dernière dans l'occupation des fonds. Il est rapporté (2) que dans

l'étang de Thau, durant quelques années, l'abaIssement sensible de la produc

tIOn de clovisses étaIt dû à la moule qui envahIssait les fonds où la premIère

se plaisait à séjourner. Par la suite des quantités considérables de ces

intrues ayant été enlevées de cette partie ouest de l'étang, la clOVIsse

avaIt eu quelque répit pour se reproduire. D'autres anectodes montrent

le rôle primordial joué par ce mollusque dans la vie courante.

C'est aInsi que toujours dans l'étang de Thau en 1859, l'appli

cation d'une règlementation fixant sa taille marchande à "24 millimètres

de large" se heurta à Bouzigues à "l'esprit d'mitiative des femmes de nos

pêcheurs" qui prirent la tête du mouvement protestataire aupres de sa

majesté l'Impératrice (3) qui des Tuileries leur donna gain de cause : ]]

est vraI que selon une vieille coutume la participation féminine n'était

pas négligeable dans les opératIOns de capture de ce mollusque pUIsqu'il

était devenu habItuel pour le pêcheur d'embarquer son épouse ou sa fille

aînée, lesquelles effectuaient l'opération de "triage" à bord, après chaque

IiCOUp l1 de clovissière.

Les Marseillais, quant à eux, avaient leur "réserve". On raconte

"une annee, a t'0arseille, les clovisses disparurent du port et la désolation

fut générale dans la population. Les échevins prirent une généreuse mltlative

et en envoyèrent chercher aU loin des quantités considérables de la meilleure

qualIté. On les jeta par "couffes" dans le lleu qUI, depuis ce temps, fut

appelé la "réserve" (4). C'est l'étang de Thau, encore lui, qui suppléait

au défaut d'approvisionnement et satisfaisait aux désirs des amateurs de

la cité phocéenne.
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aux envi-
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Toutefois, la clovisse striée (Tapes decussata) issue des fonds

a gravier des dépendances de l'.!\rsenal de Toulon avait le plus souvent

la préférence du Marsei11ais. Par contre, dans le canal de La Seyne et

le port de la Rade, la clovisse de Cette (Tapes texturata) s'était fort bien

Implantée dans le fief toulonnais après y avoir été introduite par l'équipage

d'un bateau faisant le commerce du vin qui en jeta auelques "sasses" sur

des fonds de vase propices à cette variété.

Signes d'épuisement

Contrairement a ce qUI a été précédemment rapporté pour

la moule, c'est devant les côtes du Roussllion et du Languedoc que l'lmplan

tatlOn des plus importants bancs d'huîtres Ostrea edulis L. fut mise en

évidence de longue date. Le naturaliste FAGE (1908) indiquait en particulier

la présence en 1964, en face de l'embouchure du Tech, à moins de troIs

mi11es de la côte, du "banc de Co11ioure" ainsi que d'un autre gisement

d'huîtres considérable s'étendant presque sans interruption de La Nouvelle

au Cap d'Agde, par des fonds de 30 mètres (5). On indiquait même en

1891 (6) que l'étang de Leucate possédait des "gisements naturels bien

pourvus, prodUlsant des huîtres d'une finesse, d'une beauté et d'une délicates

se rares ll
,

L'envasement et les prédateurs furent mis en avant comme

causes de l'appauvrissement de ces richesses qUI est a11é en s'accentuant

au cours du 19ème Slècle. 11 faut surtout tenir compte de l'mfluence du

prédateur humain dans ce phénomène d'épuisement qui se ressentait d'all

leurs dans d'autres secteurs sous des formes différentes.

C'est ainsi que pour l'étang de Thau et la rade de Toulon qUl

connurent des années fastes sur le plan ostréicole, en particulier vers 1800

oll ce port abritait de magnifiques gisements, la surexploitation intense

exercee par le pêcheur est apparue comme la grande fautive, malS les

travaux d'aménagement entraînant une modification des fonds, creusement

ou comblement ... , n'étaient déjà pas à négliger.

Présentes dans l'étang de Berre, vers Martigues-Caronte et

de fort be11e tai11e, les huîtres y étaient cependant rares à cette époque.

Ces dernières, et plusieurs espèces de coqui11ages comestibles telles que

clovisses et praires, furent abondantes malS les atterrissements firent

disparaître ces mo11usques en les ensevelissant sous la vase. Le creusement

du nouveau port à 1'v1artigues a mis ce fait en évidence de par la quantité

de coquille de bivalves mise a jour. 11 n'en était pas de même en Corse,
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sur la côte orientale, où leur pêche a toujours été pratiquée dans certainS

étangs Ou embouchures; on parlait surtout des étangs d'Urbino et de Diane,

ce dernier étant déjà mis en évidence au moment de l'occupatIOn romaine

en 237 av. J.c.
D'autres coquillages devraient être cités maiS il en est beaucoup

qui sont devenus de plus en plus rares ou qui ont disparu.

Cette rareté apparaissait déjà en 1880 pour la "praire double"

(Venus verrucosa) dans la rade de Toulon, à la grande déception des gourmets

du Midi qUi la plaçait parmi les mets les plus délicats. A cette même date

les savoureuses "pagelines" (Chlamys opercularis L.), présentes en abondance

au début du siècle dans le secteur côtier allant de Collioure à Agde (fig. j),

étalent par contre en voie de disparition totale. En compensation "bious

et cavalans" (Murex trunculus et brandaris) sans lesquels on ne saurait

faire d'après Raphaël DUBOIS un "aïoli provençal présentable" manifestaient

toujours leur vitalité. Us avalent du mérite car fournissant jadis la pourpre

antique, la surexploitation les avait fait déjà disparaître des régions de

Sidon et de Tyr. I\lors les PhénICiens les recherchèrent activement sur

nos côtes au point d'y fonder une teinturerie dont certains disent (7) que

le fondateur Marius TELON laissa son nom à l'emplacement: Toulon.

De ces quelques considératIOns, il ressort que parmi les espèces

se présentant en formations naturelles la pauvreté des gisements huîtriers

de la côte méditerranéenne était particulièrement marquée à cette époque.

Tel n'en était pourtant pas le cas dans le passé, l'huître pos

sédant déjà dans le domaine de l'alimentation d'antiques lettres de noblesse

acquises auprès des populations côtières. Poète latin né à Bordeaux, AUSON

NE (8) classait les huîtres du même lieu "que nourrissait l'Océan des Medu

les" comme les plus estimées entre toutes "leur réputation a porté Jusque

sur la table des Césars et ne valent pas moins que les vins de ce pays",

malS il poursuivait "après celles-cl viennent les huîtres du littoral de Marseil

Je à Port-Vendres". L'appréciation est d'importance car de tous temps

c'est encore aux huîtres, parmi tous les mollusques que les Romains ont

donné la préférence, SENEQUE lui aussi parlait de "l'huître chère au gour

met, l'huître bienfaisante qUI excite au lieu de rassaSier, que tous les esto

macs digèrent, que tous les estomacs bénissent".

Ce phénomène d'appauvrissement ou de disparition des gisements

naturels n'était pas spécifique des côtes méditerranéennes, les mêmes

causes engendraient les mêmes effets sur celles de l'Atlantique. Pour cette

raison, vers 1960, l'administration du Second Empire envisagea la protection

et le repeuplement en huîtres sur l'ensemble des rivages français.
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Fig. 2.- Rocher de "Roc Erau" (Roucayrol) émergeant dans le
détroit entre "étan'J noir" et :éta!.19 <?e Thau".
DAUBIGNI, 1773, Musee Paul Valery a sete.
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La leçon romaine

C'est sur la demande d'une AdminIstration française inquiète

de l'affaiblissement de nos ressources naturelles que M. COSTE, professeur

au Collèf;e de France, se rendit en voyage d'exploration sur les côtes italien

nes. NantI des connaissances acqUIses, il revint pour obtenir du pouvoIr

les moyens d'expérimenter en grand le repeuplement des bancs d'huîtres

du littoral françaIs et tenter avec succès ses premières opérations en 1858

dans la rade de Saint-Brieuc.

Si l'initiative privée aidant, les terrains émergeants qui bordaient

l'Océan se transformèrent en autant de sites ostréicoles marquant la réussite

des tentatives de l'vI. COSTE, le littoral méditerranéen par contre ne fut

pas appelé à en recueillir de tels bénéfices immédIats.

C'est pourtant en 1859 à Toulon dans la baie de La Seyne et

en 1860 dans l'étang de Thau autour du rocher de Roucayrol (fig.2) que

des essais semblables furent menés mais sans succès apparents. Les reproduc

teurs avaient frayé mais ne s'étaient pas acclimatés. Certains esprits cha

grins pensèrent que les huîtres anglaises utilisées pour ce repeuplement,

habItuées aux eaux vives et froides, n'avalent pu "accomplir sans trouble

l'acte de reoroduction" en Méditerranée: (2).

Comme le soulignait LA MIRAL en 1873 "l'aquiculture de même

que l'agriculture est une science d'expérience mais aussi de persévérance".

C'est ainsi que la ténacité des /\nglais était CItée en exemple lorsque les

huîtres furent devenues aussi rares chez eux au 18ème Siècle. De l774

a 1849 ils ne se lassèrent pas en effet d'importer des tonnes d'huîtres

de Cancale, Arcachon, Quiberon, Ostende... qu'ils répandirent sans cesse

sur les fonds epUlses, en particulier sur les parages environnant les embouchu

res de rivières à marée ou les lagunes et celà jusqu'à ce que l'industrie

huîtrière fut relancée.

En ce qui concerne les techniques employées, celle préconisée

par COSTE différait de ce simple épandage et pouvait être classée parmi

les nombreux emprunts faits aux Italiens en matière de culture en milieu

saumâtre.

On ne peut en effet que remarquer le souci d'imitation assez

pousse qUI a motivé les disciples de M. COSTE dans la réalisation des

projets de repeuplement menes sur la côte méditerranéenne française,

qu'on est en droit de qualifier d'expériences à l'italienne.



- 11 -

Le memoire établi (en 1855) sur l'''lndustrle du lac Fusaro"

(fig.3) en Campanie met en évidence l'intérêt de la création d'enrochements

artificiels par pierres transportées, recouverts de main d'homme d'huîtres

de Tarente et entourés de pieux s'élevant un peu au-dessus de la surface,

pieux supportant des fagots de menu bois (fig. 4) éventuels capteurs d'une

possible récolte (9).

Le rapport de l'lnscrlption Maritime relate en juillet 1864 la

mise en application presque parfaite de ces directives pour l'aménagement

du parc de Roucayrol dans l'étang de Thau

"Un parallélogramme de 20 mètres de longueur

sur 10 mètres de largeur a été fermé par des pieux

de 6 mètres de hauteur sur 0,50 m de diamètre

et enfoncés de plus d'un mètre dans un endroit

de l'étang, à trois mètres environ de profondeur.

Cet enclos est pour ainsi dire relié au rocher de

Roucayrol et ne gêne en rien la navigation de

l'étang de Thau.

Ces pIeux, séparés d'un mètre l'un de l'autre,

sont réunis à la tête par une forte moise et suppor

tent à leur pied un clayonnage formé de longues

branches de saule, qui n'a pas été élevé a plus

de 1,60 m du fond, afin de ne pas offrir une trop

grande résistance à l'action de la mer.

L'enclos est dallé avec de larges pierres plates,

entre les interstices desquelles on a coulé du ciment

hydraulique afin de mettre les Huîtres a l'abri

de la végétation sous-marine. Trente mille Huîtres

environ ont été placées sur ces dalles et l'on a

réuni à coté et au-dessus d'elles les appareils col

lecteurs les plus variés : des tuiles, des fascines,

des blocs de béton, etc. Tout a été miS en ordre

par des plongeurs travaillant à l'aide du scaphandre".

Il en fut de même un peu avant, en 1860, dans la baie de

La Seyne à Toulon, entre la Chapelle des Morts et la pyramide du Pin

de Prune. Les fonds de vase dure évitèrent l'apport des pIerres et les

pannes flottantes remplacèrent les pieux, mais fascines, paniers, tuiles

et flotteurs goudronnés maintenus au-dessus des huîtres répandues à la

pelle étaient placés selon Ja même méthode pour J'accueil des jeunes

larves. Des tentatives de ce genre furent faites à la même époque dans
le golfe de Fos, St Tropez, Villefranche et A.gde.
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Fig. 3.- Lac Fusaro (nAcheron n des anciens) avec ses
collecteurs à huîtres (a), son parc de réserve (e)

et le rnagasin.- COSTE (M.), 1855.
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Fig. 4.- Lac Fusaro : banc artificiel avec pieux d'enceinte
en projection (3) et en coupe (4), "fagots" de

captage en suspension (S), panier de réserve (6).
COSTE (M.), 1855.
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Fig. 5.- Gravures sur verre représentant des parcs a
huîtres romains.- Docurrent extrait de "Ma ville a

un passé", ARNAUD (R.), Histoire de Mèze.
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Dans son memOire, M. COSTE fit en outre remarquer que

ce modèle d'industrie de Fusaro qui servait de base a ses expériences

n'était déjà d'après lui que la copie "d'une pratique imaginée par les

anCiens Romains, continuée par leurs descendants", dans le lac Lucrin

au fond du golfe de Baïa. On a retrouvé en effet des dessins sur Je verre

de vases funéraires où sont reproduites grossièrement des installations

comprenant viviers et édifices communiquant par des arcades avec la

mer. Ce qui caractérise surtout CeS illustrations consiste en une répartition

de pieux disposés en cercles "bien destinés à recevoir et garder la progéni

ture des huîtres" mais aussi en des inscriptions qui lèvent Je doute en

ce qUi concerne Ja position topographique et l'utilisation des ensembles

représentés.

Sur ces verres gravés (fig.5) apparaissaient il est vrai le nom

de la villa de Néron "Stagnum palatium" ainsi que celui du golfe céJèbre

à proximité duquel elle était édifiée "Baïa", associés à l'activité de culture

des huîtres "Ostrearia" au 'exerça Sergius Orata dans Je lac Lucrin vers

108 av. J.c. (l0) ; non seulement pour le plaisir mais par goût du lucre

disait PLINE.

Ce message transmis par ces vaSeS antiques n'était que le

témoignage d'une leçon dont le bénéfice non perçu en Méditerranée dans

ses premières applications se traduisit cependant à travers les siècles

par des enseignements aui restent aujourd'hui parmi les bases essentielles

de la culture des mollusques. Tel était Je désir de COSTE qui prédisait

en 1855 que "l'importation dans les étangs salés de notre littoral de cette

curieuse industrie sera une véritable richesse pour nos populations; éten

due en la modifiant, à l'exploitation des bancs naturels qui existent au

sem des mers, elle prendra les proportions d'une entreprise d'utilité géné

rale". Etait-il déjà le precurseur des récifs artificiels et de la culture

en mer profonde?
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ELEVAGE ARTIFICIEL - ESSAIS

Une idée venant de l'ouest: les "bouchots" à moules

"De tout temps l'homme n'a rIen inventé. Ceux qui ont su

lire attentivement dans le grand livre de la nature recopièrent en l'adap

tant au milieu ce qu'ils remarquèrent" (11).

La mlse au point de l'adaptation était primordiale car un

procédé de culture usité avec succès sur les côtes de l'Océan par exemple

pouvait différer considérablement de celui devant s'appliquer en Méditerra

née. C'est ainsi que par fidélité à l'usage des "bouchots" et de leurs

pieux en bois enfoncés dans la vase limitant ces avenues d'eau soumise

au flux et reflux de la marée atlantique, on a cru d'abord que l'alternative

d'eau et d'assec était nécessaire à la moule. Dans sa lettre du 4 novembre

1863, M. E. LAMIRAL posait la question au Ministre de la Marine "que

faut-il pour réaliser dans la Méditerranée des effets physiques qui donne

ront pour la culture des moules les mêmes résultats que dans l'Océan?

remplacer les marees descendantes par un appareil qui élève au-dessus

des eaux les produits cultivés ou adopter pour les moules provençales

l'usage des bouchots ou espaliers à coulisses... !!

Le Ministre de cette epoque, M. CHASSELOUP-LAUBAT,

répondit favorablement en septembre 1864 pour l'établissement de "bou

chots" dans l'étang de Berre. Avant cette date à partir de 1848 (12)

des essais de culture sur des fascines et sur des cordes en fibres de coco

avaient été menés avec succès dans l'étang de Caronte par Léon VIDAL.

En 1864 ce même VIDAL, Directeur d'une ferme aquicole, fit alors planter

dans le canal de Lamolle des "bouchots mobiles" destinés à une "culture

des moules en dépôts".

]] est bon de fournir quelques explications sur le matériel

employé et sur le mode de culture ainsi dénommé.

L'opération consistait à déposer de jeunes moules entre des

claies en branches de saule solidement arrimées entre elles. Cet ensemble

était relevé verticalement par la suite entre des pieux formant coulisse:

ces "bouchots" étaient placés à contre-courant. La reproduction naturelle

se fixant sur les claies elles-mêmes était négligée d'après VIDAL, utilisée

de nouveau sous l'appellation de "renouvellain" sur d'autres "espalie,·s"

d'après LA MIRAL.
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Compte tenu de la proximité de l'étang de Berre la semence

nécessaire aux essais du canal de Port de Bouc pouvait être facilement

trouvée sur les nombreux bancs naturels de cet étang. Un tel voisinage

apparaissait d'ailleurs comme la premiere obligation du choix d'une telle

méthode que J'on ne pouvait considérer comme une culture complète

maiS comme une mise en accroissement et engraissement du produit

initial issu d'un banc naturel.

Ce fut un autre mollusque bivalve, le "taret", qui s'opposa

au développement d'une telle méthode en s'introduisant en force dans

les structures de bois, détruisant sur km les 400 claies mobiles avant

la moindre récolte, en 1864. La lutte engagée contre ces intrus par emer

gence prolongée ne pouvant être sans risque pour la croissance des moules,

l'utilisation d'un matériau plus résistant apparaissait alors comme le

moyen d'atteindre sans risque le délai nécessaire à un développement

convenable des produits.

Retour à l'horizontale

La transformation de l'exploitation de Bouc fut envlsagee

par remplacement des cadres de bois à l'aide de cadres en métal léger

supportant un clayonnage de fil de fer, mais l'idée d'une "culture" à

même le sol paraissait sous certaines conditions et seulement dans quel

ques secteurs comme attirante.

Sous réserve que Je fond soit assez propre et solide pour

que les récoltes ne soient pas envasées, le procédé présentait une certaine

économie par rapport aux bouchots dont il fallait financer l'entretien

et le renouvellement pour des résultats comparables, l'affinage et l'engrais

sement du produit dépendant de la qualité du milieu (13). Bien entendu

il était des étangs ou l'obligation d'une culture sur plans verticaux était

inévitable par absence de solidité du sol, à moins de pallier cet Inconve

nient par apport de pierres ou de "branchages de peu de valeur".

Placées sur fonds herbeux dans le golfe de Gien, dans les

"lônes" sablo-vaseux des Salins d'Hyères ou dans cette portion de rade

toulonnaise de Brégaillon ou la dominante argilo-calcaire se nimbait

d'une légère vase propice, nul n'était besoin d'artifices pour que les

moules en provenance de Toulon se développent et se reproduisent.
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Après une annee passee dans le parc des frères GASQUET

à Gien en 1877 leur taille avait doublé et même triplé, le même résultat

étaIt obtenu en trois mois par le même concessionnaire à Hyères alors

que des tonnes d'un produit similaire étalent produites par l'établissement

MALESPlNE de Brégaillon (2).

Dans ces installations de la baie de La Seyne les résultats

obtenus sur l'huître furent aussi assez satisfaisant; sur ces fonds, pour

l'élevage de l'espèce indigène ou l'accroissement et l'engraissement de

celles de l'Océan et du Portugal bien que ces dernières fussent considérées

à cette époque de saveur bien inférieure. Si en fonction du facteur tempé

rature le succès fut moindre dans la pousse des huîtres ou du naissain

d'Arcachon en caIsses ostréophiles placées sur les parcs des frères GAS

QUET à Glen pUIS à Hyères, il en fut tout autrement pour les praires

et les clovisses qui y grandirent et s'y multiplièrent. Sur un plan plus

général cette multiolication attira l'attention des professionnels qui se

transformèrent en autant d'inventeurs de moyens susceptibles de faciliter

le captage du naissain, opération témom d'une reproduction intense déjà

marquée par une fixation très importante de larves de moules sur les

clayonnages d'enceinte des parcs ou sur les cent "bouchots" placés à

cet effet autour de l'élevage d'Hyères. Dans le parc MALESPINE par

exemple les collecteurs, souvent simples cordages jugés trop étroits,

furent revêtus de cylindres formés par l'assemblage de plusieurs planches

qui offraient à la fois une surface plus grande de captage et une facilité

supplémentaire pour la collecte.

L'avenir de la descendance des huîtres parquées n'était pas

non plus délaissé. De Gien à Toulon, autour des reproducteurs éventuels,

des collecteurs consistant en des pièces de bois, pierres shlsteuses ou

tuiles recouvertes d'un mélange de sable et de chaux hydraulique destiné

à faciliter la récupération, étaient judicieusement disposés en suspenSIon.

Des détails plus typiques sur ce recrutement des classes nouvel

les ont été donnés dans la description du parc que DE J OUETTE implanta

en 1883 dans une portion du golfe de Bonifacio (Corse) dénommée Anse

de Catena dont la orofondeur variait de 1 à JO mètres. Autour des instal

lations d'une culture d'huîtres indigènes draguées puis disposées sur les

fonds dans des casiers se trouvaient aux côtés des traditionnelles tuiles

demi-cylindriques fardées comme il se doit, certains capteurs orIgmaux.

Parmi ceux-ci figuraient des pierres calcaires plates dressées en forme
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de "dolmen" mais aussi des valves de mollusques dénommées localement

"jambonneaux" (Pinna nobilis) ou "nacres" enfilées sur tiges de fer cimentées,

partie convexe en dehors, pour former des pyramides de 12 à 15 éléments.

Ces derniers collecteurs donnaient de très bons résultats mais ne duraient

qu'une année du fait de la décomposition rapide de la nacre.

Durant ces premières années où furent menées des expériences

d'élevage plus ou moins positives, assurer la pérennité des produits apparais

sait comme un souci constant et il semble que dans ce domaine l'installation

de Bonifacio se soit révélée comme une des plus productives; sur l'emplace

ment du parc l'huître de Corse (Ostrea edulis) eXlstait depuis longtemps,

plusieurs epaves qUl en étaient couvertes en apportaient la preuve. Ce

captage ne représentait donc pas une surprise mais son abondance étan

par contre remarquable "n'étant limitée que par le nombre des collecteurs

immergés" (J4). Cette production était suffisante pour motiver la mlse

en place de casiers à mailles fines qui, placés en immersion sur des pieux,

recevaient cette semence pour faciliter son développement après détroquage,

tout en la protégeant contre l'envasement et les prédateurs.

C'est la nécessité dans laquelle se trouvait le conceSSIOnnaire

R. DE J OUETTE de trouver un écoulement à ces produits qui conduisit

ce dernier à installer des parcs d'élevage sur ce continent. Contralrement

aux structures sommaires mises en place près de Cassis dans la Calanque

de Port Miou, les équipements du dépôt flottant que cet ostréiculteur

obtint vers 1890 dans la baie de La Seyne près du rivage Mouisseques (fig.6)

représentaient une évolution technique non négligeable. Le même pr inclpe

de base avait d'ailleurs été appliqué quelques années plus tôt en 1880,

par LAFITE Pierre et CHANOINE Etienne dans les canaux de Cette qUI

reliaient la mer à l'étang de Thau (fig. 7).

Avant de décrire ces installations flottantes, il ne faut pas

omettre les autres tentatives menées, cette fois sur la côte languedoCIenne,

toujours sur certains fonds que l'on pouvai t considérer comme fa vorables

du fait de la présence même limitée de bancs de coquillages natureb.

C'est ainsi que ce désir de développer par la culture une richesse potentielle

se manifesta sur l'initiative du département de la Marine, au nord de Pala

vas, dans l'étang de Méjean en 1877 et sur le cours inférieur de l'Hérault.

SI dans Je premier cas les huîtres immergées en casiers au lieu dit "Sistras"

pres du "Grand trou" ne résistèrent pas aux premières chaleurs comme

pour l'expérience menée à Gien, dans le second cas les essais conduits par
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Fig. 7.- Errplacerœnts des parcs à huîtres dans les canaux
de Cette : LAPIlli (1) et CHAOOINE (2), musée Paul
Valéry à sète, 1884.
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Fig. 8.- Emplacements des lieux d'essais de culture de
coqu~lages près d'Agde. - ROBIN (M.), 1895.
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la municipalité d'Agde sous la direction du capitaine au long cours Adrien

VIDAL furent plus satisfaisants (GOURRET, 1897).

Des essaiS d'implantation d'huîtres (Ostrea edulis) effectués

en 1860 avaient laissé quelques traces, les plongeurs de moules assez nom

breux dans ce secteur à cette époque ramenaient dans l'embouchure de

l'Hérault quelques spécimens isolés. De ce fait ce fut sur la rive droite

du fleuve, en face du poste des douanes du "Grau" (fig.8) que par trois

ou quatre mètres de profondeur fut déposé, après autorisation provisoire

d'occupation, un lot important d'huîtres de diverses origines (indigènes,

bretonnes et arcachonnaises) réparties en caisses ostréophiles.

Bien qu'en 1894 les résultats permirent de conclure à une qualité

de milieu favorable au développement et à l'engraissement de l'huître

(15) l'expérience fut limitée dans le temps. Le projet concernant la création

d'un "parc" dans le bassin naturel du "Clôt de Vias" situé à proximité Cfig.8)

et faisant partie du domaine public fut de même abandonné. L'irrégula

rité de l'alimentation en eau provenant de l'Hérault ou de la mer et ses

brutales variations ne pouvaient en effet qu'être néfastes à tout établisse

ment d'une "pisciculture" comme l'avait souligné BOUCHON-BRANDELy

en 1880.

Les parcs flottants

Principe

C'est en 1875 que Pierre LAFITE, originaire de la region d'Arca

chon, fit sa premJere apparition sur le domaine maritime en créant sur

les bords d'une partie de l'étang de Thau dénommée "Eaux Blanches" un

établissement ostréicole situé au niveau même de la fontaine d'Ambressac

(fig.9).

Peu favorable aux essais entrepris, ce lieu fut abandonné très

rapidement dès 1877 et le même Pierre LAFITE obtint le 20 mai 1880

une concession en vue de l'élevage de l'huître sur la rive ouest du canal

de la "Bordigue" (fig. 10) reliant le canal de Cette à l'étang de Thau. Il

s'agissait d'un parc flottant du même genre que ceux qui furent accordés

au nombre de SiX le long de la rive nord du canal latéral face à l'actuel

quai Vauban (fig.?) de 1880 à 1884.
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Attribuées à titre précaire et révocable, soit à titre gracIeux

pour inscrits maritimes, soit sous couvert d'une redevance annuelle variant

de 36 à 50 Francs suivant la surface pour les non inscrits, ces parcelles

étaient déjà plus que de simples lieux d'immersion puisque l'on y pratiquait

"l'accroissement et l'engraissement" des huîtres atlantiques (16).

Bien que la prmcipale destination du parc que le vosgien DE

J OUETTE mit à flotter dans la rade de Toulon fut aussi l'engraissement,

particulièrement des huîtres nees dans son établissement de Bonifacio,

l'élevage des moules n'y était pas dédaIgné. Cette opération n'était par

contre que tout à fait accessoire dans les installations de Cette.

D'une façon générale les avantages recherchés dans l'un et

l'autre cas étant sensiblement les mêmes : mise à l'abri des coquillages,

gros élevage dans un petit espace, effet bénéfique des courants ... , le princI

pe de construction de ces radeaux ne différait que dans les détails qui

apparaissent dans la description qui en fut donnée par CALYET (16) et

YINSON (17).

Description et utilisation

L'armature du système se présentait sous forme d'un ensemble

de poutres espacées et reunles transversalement ou longitudinalement entre

elles par des madriers ou des poutrelles dont la flottabilité était assurée

par des futailles ou des barils vides de 150 à 200 litres.

f\ Toulon construit d'un seul tenant ce support flottant mesurant

60 m de long sur 20 m de large était ancré d'un bout et "amarré avec

une bosse cassante de l'autre de façon à pouvoir venir au vent les jours

de tempête".

Les conceSSIOnnaires cettois n'optèrent pas par contre pour

l'ensemble ngide maIs pour de petites unités dénommées "charpentes"

reltées entre elles par des chaînes de fer de manIère à n'offrir que "des

résIstances partielles" à l'action des courants marins parfois assez violents

dans les canaux. Chacun de ces six ensembles (fig. II) de "charpentes"

représentait, une fois "maintenu à quelque distance de la rive du canal

comme de l'axe même de ce dernier par de fortes amarres a terre et

sur des corps morts noyés" une surface utile comparable à l'unité toulonnaise.

La cure d'engraissement se faisait sur plusieurs étages en fonc

tIOn de la hauteur d'eau, dans des casiers superposés d'une importance

voisine du mètre carré pouvant recevoir entre 500 à 1000 unités disposées

sur un fond de toile métallique ou un clayonnage. On pouvait ainsI obtenir
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Fig.10.- Parc Lafite. Canal de Cette. Musée Paul Valéry à
Sète, 1884.
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Fig .11. - Parc RCX::HE-CHAOOlNE. Canal de Cette, Musée Paul
Valéry à sète, 1884.
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Fig.12.- schéma de la rade de Toulon et
d'après LAMBERT (L.), 1947.

situation des parcs
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Fig.13.- Lac Fusaro : parc de réserve à huîtres
(2) et en projection (1). COSTE (M.), 1855.
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en coupe
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au m 2 de surface concédée des concentrations de mollusques de 7 000

à 5 000 individus suivant l'importance de l'espace ménagé entre les casIers

qui variait de 9 cm à Cette jusqu'à 40 cm à Toulon. Dans ce secteur d'ail

leurs, la quantité immergée allait du simple au double suivant qu'il s'agissait

des jeunes pensionnaires nées a BonIfacio au début de l'été, amenées à

La Seyne en période hivernale à la taille de 3 à 4 cm, ou de belles adultes

de 16 mois faisant alors 7 cm.

Ce suivi du développement de l'huître que l'on pouvait qualifier

déjà d'opération d'élevage était moins poussé dans les canaux de Cette

où l'on avait tendance a héberger des curistes plus âgées onglnalres des

côtes atlantiques, dont le séjour mOins long se soldait seulement par une

rapide améllOration de la "taille" et du poids, tant "la richesse" des eaux

renouvelées par les courants alternatifs était efficace. A cette epoque

déjà l'observation courante montrait l'avantage qui pouvait être tiré du

choix de positionnement des huîtres en casiers, plus rentable en croIssance

pour les sujets mis en bordure de l'installation directement exposés à l'ac

tion des courants.

Les professionnels firent toujours preuve d'une grande ingéniosité

dans l'aménagement des installations flottantes. Celle-ci s'était déjà manifes

tée en 1877 lorsque, comme on l'a vu, MALESPINE eut l'idée d'habiller

de planches les câbles qui depuis le début du siècle, dans la vieille darse

de Toulon à cette époque, étaient simplement et sans accessoires tendus

à l'horizontale entre de petits radeaux fixes, par des pêcheurs désireux

de faire tous les deux ans une récolte de moules. Treize ans plus tard

ces mêmes moules, objet d'une nouvelle et délicate attention, virent René

DE J OUETTE leur offrir de véritables perchOIrs pour leurs petites larves

sous la forme de "cyllndres en bois goudronné, entourés d'étroites bandes

de grillage et piqués de pointes".

L'établissement de MOUISSEQUES fit école puisqu'en 1903

les parcs étaient au nombre de vingt dans la rade, répartis en majorité

à Brégaillon ou onze de ceux-ci furent installés alors que cinq se situaient

dans la baie du Lazaret et trois à Balaguier (fig.12). Un seul de ces parcs

pratiquait l'élevage des huîtres plates ou portugaises, tous étant consacres

à celUI des moules.

C'est aussi a d'autres fins que celles de l'accroissement et

de l'engraissement que ces systèmes flottants furent destinés. Il fallait

en effet résoudre le problème de stockage des mollusques devenus consomma

bles mais aussi faire face aux besoins de l'acheteur proche ou lointain,

On y pensait déjà dans le lac Fusaro (fig.l3).
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Pour des raisons sanitaires on sera conduit dans le COllrs de

ce texte a evoquer de nouveau certains de ces lieux accessibles mais d'une

commodité souvent dangereuse où se multipliaient avec aisance les "resser

res" du commerce et de la restauration. C'est ainsi que les trois milles

tonnes de mollusques consommés annuellement a Marseille justifièrent

les installations de l'anse de "la Réserve" dans l'avant-port de Marseille!

Ces réserves ou dépôts implantés aussi dès l880 des Alpes

Maritimes aux Pyrénées-Orientales, qui devinrent par la suite et dans cer

tains cas de grandes installations fixes dotées même d'équipements sécuri

sants, avaient il est vrai bien souvent vu le jour sous les formes les plus

simplistes. Dans l'étang de Thau il s'agissait de simples caIssons aux paroIs

perforées soumis à l'immersion ou dans d'autres lieux assemblés en surface

pOllr former des ensembles flottants comparables aux viviers à langoustes

(fig.14).

C'est sous une forme plus sommaire encore que l'aïeul de la

famille CAPOMACCIO créa un dépôt devenu aujourd'hui les "Grands Viviers"

de Port-Vendres sous la direction de son petit-fils Henri. Ce grand-père

navigateur qui, aux alentours de 1880 faisait volontiers voile de New-York

à Naples, fit escale un jour à Alger où l'activité de son COUSin BOTTA

qui tenait un commerce de moules de "bouchots" en provenance de IV\arsilly

le conduiSIt à S'Intéresser au transit et au commerce de cette marchandise

sur une plus grande échelle.

Sur les lieux de vente l'organisation d'une distribution de la

moule métropolitaine à de nouveaux et plus nombreux détaillants fut assez

aIsément mise sur pied. Dès l'arrivage par bateau, grâce tout d'abord aux

types de "réserves" (fig.l4) précédemment décrites qui permettaient une

ImmerSIOn individualisée en cases distinctes, la répartition du produit et

son maintien sous surveillance étaient assurés. Par la suite, en 1900, l'éta

blissement de St Eugène, installation fixe avec viviers alimentés en eau

de mer renouvelée, prit le relais.

Le véritable problème était représenté par la durée du transport

qUI s'effectuait du centre de production, Marsilly sur la côte atlantique,

par train dans des wagons a claire voie jusqu'à Port-Vendres oll avait lieu

l'embarquement Sur le pont du bateau faisant la liaison avec l'Algérie.

Bien qu'effectuée sous bâche de protection cette deuxième partie du voyage

était préjudiciable au bon état physiologique des mollusques déjà affaiblis.
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Fig .14.- Réserves flottantes a Port-Vendres. Archives CAro
MACCIO, 1932.
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1916· (CIi.é Labouchel
A l'a!tura de la "Consigne", le, due, barque, d'en Capomaccio, el primer
l' parc'' de musctos.
Au niveau de la Consigne: les deux harques de Capomaccio, la pramier
parc il moules.

Fig.15.- Barques "catalanes" servant de supports aux
coquillages mis en réserve. Ets CAPOMACCIO à Port
Vendres (P .0.), 1908.- Extrait de Revue "Terra
Nostra" nO 36, 1979.
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Il fallait établir un relais Où ces lointains voyageurs puissent

se "rafraîchir". Ce fut l'idée du grand-père qui la réalisa à Port-Vendres

même, au com du quai de la Quarantaine et du Fanal, au moyen de deux

barques catalanes, où il fit suspendre en 1889 paniers d'osier ou de roseaux

afin de faciliter comme autant d'abreuvoirs la mise à la "trempe" des

moules puis des huîtres avant la grande aventure algérienne (fig.15).



- 35 -

LA CONCHYLICULTURE S'IMPLANTE
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LE GAIN LABORIEUX D'UN DOMAINE

Difficile introduction

iFREMER
1, Rue J.,'/ih' '00 SETE

81BllO'fH,C)UE

\ô (G}) l4-7J-GÎ

Parmi les raisons qUi incitèrent René DE J OUETTE

a choisir la solution d'une technique flottante pour la réalisation de son

dépôt à coquil1ages dans la petite rade de Toulon, le souci d'éviter l'immo

bilisation d'une portion du terrain maritime fut pnmordiale. Cette menace

d'lmmobdisation avait été en effet la cause de bien des refus antérieurs

emlS par l'Admmistration qUI n'ignorait pas la position des pêcheurs

énergiquement opposés à ce qu'ds estimaient être un véritable dépoudle

ment de leur patrimoine.

Vers 1860, E. LA,YURAL constatait déjà avec regret

que la routine des pêcheurs de moules à la drague était un obstacle,

dans le Midi de la France, à toute forme de culture de ce mol1usque.

La VOIX de BOUCHON-BRANDEL y en 1880 faisait écho à ce propos

au sujet de l'étang de Berre en signalant combien les pêcheurs de Marti

gues verraient d'un mauvais oeil l'mtroductlOn de l'industrie mytilicole

dans leurs eaux. A côté de la nuisance qui pourrait en découler pour

leurs postes de pêche ils prétendaient qu'il n'était pas necessalre de

favoriser la production dans cet étang attendu que tous les besoins de

la consommation étaient satisfaits.

Des incidents assez caractéristiques de cet état d'espnt

d'opposition alimenté d'inertie et de routine gagnant d'ail1eurs une partie

non maritime de la population se produisirent en Corse. Par l'onginalité

des faits proches de l'incroyable, ils méritent d'être retracés. Le cadre

de l'épisode en question se situait en janvier 1883, dans le port de Bonifa

cio où une "zone de mer de dix brasses" comprenant l'anse de la Catenna

avait été demandée en concesslOn par R. DE J OUETTE qui avait conçu

le dessein d'y créer un parc à huîtres.

lnstruite dans les formes règlementaires par la marine,

cette demande provoqua une enquête de commodo et incommodo mais

aussI une révolution dans Bonifacio. Les détails qui vont suivre sont dus

aux archives (18) que le petit-fils du demandeur DE JOUETTE a bien

voulu communiquer.
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Fig.16.- Décret d'autorisation d'un parc à huîtres dans le
port de Bonifacio.- Archives DE JOUETI'E, Service
des Pêches, 1883.
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Ces adhésions n'étaient pas dépourvues de conditions,

le plus souvent inacceptables, mais ce sont parmi les objections que j'on

rencontrait le raisonnement le plus surprenant:

.,
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Ce n'était pas de tels arguments qui pouvaient empêcher

le iVlinistre de la Marine et des Colonies d'autoriser la création de ce

Darc en juillet 1883 (fig.16). Sous réserve de l'accompUssement des pres

criptIOns règlementaires et sans cons'tituer un droit de propriété malS

seulement un usage précaire, révocable à la première réquisition sans

aucune indemnité.

Ce n'était pas non plus une tel1e décision qui pouvait

désarmer l'opposition bien décidée "à forcer", par mi11e vexations, le

permissionnaire lui-même à renoncer à ses projets". Ces vexations se

manifestèrent d'abord sous la forme de l'hostilité larvée d'un concurrent

malheureux qui, par "pure coïncidence", se trouvait être consei11er général

et propriétaire d'épaves ; ce furent des dépradations faciles à commettre

mais aussi des vols d'un caractère un peu particulier.
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Le 30 septembre 18n c'est par contre la haine 'CUI

éclata assortie de basses allusions racistes lorsque "les propriétaires

d'huîtres d'épaves" ameutèrent une partie de la population contre R.

DE JÜUETTE.
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Plus de 10 ans plus tard, le parc de Bonifacio donnait

en 1894 "une quantité d'huîtres qUi n'était limitée que par le nombre

de collecteurs immergés"... contre vents et marees cette histoire était

un bel exemple de persévérance.
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Fig.17.- Document d'archives.Lettre des pêcheurs de Bouzi
gues au Ministère de la Marine, 6 février 1908.
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Une telle ambiance laisse penser que les acteurs de

cette triste comédie n'avaient pas priS connaissance des sages propos

rapportés par LAivlIRAL en 1873 au sujet de la coopération a une oeuvre

commune de culture de moules dans la baie de l'Aiguil1on en Charente:

"Les pêcheurs-cultivateurs ont compris depuis

longtemps ce raisonnement du sens commun.

Nous vivons tous pour autrui et par autrui, que

nous le voulions ou pas".

Cette manifestation de violence exceptionnel1e mIse

a part, il demeure certain cependant qu'un préjugé défavorable s'était

bien Instauré à cette époque à l'encontre des partisans d'une quelconque

forme d'élevage de mol1usques.

C'est ainsi que, confirmant les exemples précédemment

donnés sur l'état d'esprit des professionnels de la pêche, il est bon de

rappeler celuI des patrons-pêcheurs de J\ouzigues (J 9). Ces derniers faisant

une fixatIon sur ce problème depuis" 1888 adressèrent au iv1inIstre de

la Marine le 6 février 1908 "une lettre de protestation contre toutes

les demandes ayant pour but de créer des parcs à huîtres dans l'étang

de Thau" (fig. 17)

L'apparition d'un nouvel exploitant sur "leur" domaine

maritIme a eu un effet perturbant. Une menace contre l'intél?;rité des

zones journel1ement exploitées, qUI abritent des gisements coquil1iers,

sources vitales pour de nombreuses familles, était à leurs yeux insupporta

ble. Attitude conservatrice, rationnel1e dans une activité comme la pêche

où toute modification dans l'exploitation du milieu est potentiel1ement

porteuse de dégradations de ce milieu, des relations sociales, des situations

economlques.

Cette position hostile arrivait même a être le SOUCI

commun de défenseurs d'activités aussi opposées que pouvaient être d'une

part cel1es de la pêche et d'autre part celles plus ou moins génératrices

de pollution ou mangeuses d'espaces. L'exploitation nouvelle qui allait

se créer représentait pour l'activité humaine environnante une source

de contraintes accrues inhérentes a l'agrandissement des surfaces où

la qualité du milieu demandait à être garantie.

De même l'intensification de l'occupation des surfaces

d'eau par les cultures marines dans la rade de Toulon souleva dès le

début de la part de l'autorité maritime une réel1e désapprobation du

fait de la vocation première de cette rade classée zone militaire et
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de l'obligation d'y maIntenir une flotte avec ses nuisances auxquelles

s'ajoutaient celles de la vie industrielle environnante dont elle avaIt

facilité la naissance.

Ce fait peut être considéré comme le type d'obstacle

difficilement franchissable qui, dans ce secteur comme dans d'autres,

a été rencontré à maintes reprises et au même titre par les professIOnnels

de la pêche ou de l'éleva>;e : la pollution du milieu.

L'obstacle sanitaire

Si sur le plan économique le développement de l'activité

humaine, qu'elle se situe en milieu urbain ou en zone industrialisée, repré

sente un signe de richesse, il est par contre dans beaucoup de cas signe

de pauvreté pour le milieu naturel victime de la pollution qU'li en>;endre.

Pour atteindre une coexistence souhaitable au bon fonctionnement d'une

régIOn, il faudrait réduire et dans le)meilleur des cas faire disparaître

les conséquences nocives de cette agressIOn ; dans le cas contraire, on

est condUit à faire un choix.

Ce choix fut fait en Janvier 1907 lorsqu'une dépêche

ministénelle décida du retrait de toutes concessions de parcs ou entrepôts

de coquillages, y compns ceux de pêche, des canaux de Cette et des

emplacements des bords de l'étang de Thau situés à proximité des centres

habités.

Ce choix fut falt aussi plus à l'est lorsque à peu près

a la même epoque les "réserves" installées depuis longue date pal' les

pêcheurs dans la vieille darse du port de Toulon furent supprimées et

qu'on envisagea la disparition pure et simple de conceSSIOns d'élevage

accordées dans la rade.

C'était aussi un choix que fit le Conseil départemental

d'Hygiène des Bouches-du-Rhône lorsqu'il eXigea l'enlèvement d'autres

"réserves" à mollusques se situant, celles-là, dans les eaux de l'anse de

la Réserve à l'entrée du Vieux Port, lesquelles étaient utilisées pour

la "tremoe" par le plus grand nombre de marchands de coquillages marseil

lais.

Ces décisions furent le résultat de nombreuses annees

d'observations et d'études menées par les experts du Ministre de la Marine

et du Conseil d'Hygiène publique qui, après l'apparition plus marquée

depuis 1896 de nombreux cas de maladies infectieuses furent amenés
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à mettre en cause la consommation de mollusques et la qualJté des eaux

où ils étaient Immerl;es.

Les hautes qualitE$ attribuées a ce moment-là a ces

eaux décrites comme "plus calmes et plus nourrissantes" dans la vieille

darse de Toulon, "d'une I;rande richesse planctonique" dans les canaux

de Cette, les unes et les autres" très propices à l'engraissement et à

l'accroissement" avaient bien entendu une origine difficilement avouable.

La présence d'un plancton végétal riche en qualité et

en quantité est bien sûr necessalre pour assurer en majeure partie la

croissance des mollusques. De même pour maintenir cette manne il est

aussi nécessaire qu'elle trouve dans le milieu les sels nutritifs dont ce

phytoplancton a besoin et personne ne doute du rôle prépondérant joué

par les eaux de ruisse11ement et surtout d'égoûts pour alimenter en phos

phates et nitrates les eaux littorales.

Hélas l'inconvénient de ces apports, bénéfiques dans

ce cas, était paradoxalement l'incontinence manifestée par les généreux

donateurs. L'excédent a des consequences nuisibles pour le milieu qui

peut ressentir un déséquilibre sporadique ou une contamination chronique.

De tout temps la mer a reçu les déchets provenant de l'activité humaine

et par conséquent du métabolisme humain sous forme de rejets plus ou

moins massifs. Ces rejets véhiculant de ce fait un grand nombre de micro

organIsmes auxquels heureusement le bain de mer n'est pas toujours

forcément favorable a la survie demeurent cependant un danger pour

la santé publique par la complicité involontaire de ce savoureux "filtreur"

qu'est le mo11usque.

Te11e était la situation dans les trois secteurs évoqués

ou une peu souhaitable émulation avait paru en effet s'établir au début

du siècle entre Sète, Toulon et Marsei11e pour la conquête d'un record

peu enviable dans le domaine des maladies infectieuses déclarées sur

place ou "exportées".

La littérature a fait une triste publicité (20) à ce pouvoIr

de diffusion à distance ayant pour point de départ en 1906 les canaux

de Cette et ses réserves à huîtres (fig.l8).
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Fig. 18 : Pkm d'un quartier de Sète, le long d'un canal dans lequel se trou\'ait un Parc à huîtres ct ou débouchaient
des égouls qui recueillaient les déjections d'un typhique et celles des malades de l' Hôpital; les huitrcs provoquèrent
une <!pidémie de typhoide.

Dans toutes les localités atteintes, la maladie se manifesta par quelques cas isolés ou
par des groupes de quelques cas; on ne constata de noyau épidémique qu'à Autun. Dans
cette dernière localité, où n'exiswil aucun cas de fièvre typhoïde, 30 personnes tombèrenr
malades après avoir consommé, le 5 et le 6 septembre, des huîtres achetées le jour précédcO( i
Sète et portées directement à Aurun. Onze individus contractèrent la fièvre typhoide, tandis
que six autres, qui n'avaient pas ingéré d'huîtres, ne souffrirent d'aucun tr(luble.

L'insalubri~é des installations de Sète fut il juste tiTre incrimmée. L'enquête montra
:tfe~. qu,': ~:..s_ ~U1;:~~5 de .S'''~e ::taient p~ur la plupart pèch~es il la drague dans l'étang de 'Ùl~~
... ! que k~ 1'''-' .... ' ""alçnC ~1(tll::S dam le canal latéral et dans k Canal maritime. Or Jans ces de .
canaux, con~:ne ~a~s le Canal de Sere. se déversaient ks égouts de la ville et par sui~e les déjecti()~~
de. se~ ha~I:.ants, "':1 0utre. un ca~ d:~ typhoïde ~va1t été Constaté dans une maison de l'a\'enue
~UI se trO!.1\ aH en face du canal. Enhn, comme SI cela n'avait pas sum, un autre égout déversait
egalemcnr dans. le canal I.es _eaux sales d'un hôpital, dans lequel on soignait. à cette époque-là
les malades a~tte~~ts de typholde. ~ous a~'ons indiqué (fig. 19r) la situation exacte du parc il huitres;
de la brlUchl: ct egout et des maisons ou se trouvaient des malades atteints de typhoïde.

La presence rapprochée d'une population urbaine ayant

comme seul exutoire de sa nUisance journalière le traditionnel tout a

la mer en était la cause, particulièrement dans les eaux dépourvues de

brassage. Il en fut ainsi dans la darse toulonnaise où le taux d'engraisse

ment des moules qUI y vivaient, exceptionnel au point de décourager

la concurrence, attira l'attention des spécialistes sur ces genres de milieux

"plus calmes et plus nourrissants" qui s'avérèrent notoirement insalubres.

D'un même "engraissement douteux" étaient les beaux spécimens qUI,

comme l'indiquait GAREPUY d'AUBAREDE, provenaient d'opérations

de "grappinage" faites les nuits sans lune par les "ravageurs" embarqués
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par deux dans de petites embarcatlOns plates dites "bettes" faciles à

manoeuvrer et à dissimuler. l\u cours de poursuites "épiques" menées

par les représentants de la lOI, ces embarcations se glissaient sous des

ponceaux ou étaient prestement hissées sur les quais vers les ruelles

accueillantes du quartier du vieux port. Ces moules destrnées à approvision

ner les parcs étaient Issues d'ouvrages, d'installations portuaires ou de

naVires condamnés ou non, le tout faisant partie de ces installations

de la ,vIari ne militaire dont les grosses unités participaient largement

- 15 tonnes/jour d'eaux vannes d'après LANCELIN - à la contamination

de la zone. Détournés souvent de leur destination première, ces mollus

ques ne servaient qu'à a!Jmenter un commerce meurtrier, au même titre

que le colportage des "fruits de mer" prélevés au fond des ports et de

leurs avancées par les scaphandriers.

L'endémie typhique a peu pres permanente qui s'était

rnstallée a Marseille de longue date ne pouvait qu'attirer l'attention

des hygiénistes sur le choIX imprudent des zones d'immersion de mollusques

dont les supports flottants se multip!Jalent côte à côte dans le port et

dans le canal qui prolongeait celui-ci jusqu'à l'Estaque (fig.19) sans SOUCI

de la qualité des "matières nutritives" Issues des égoûts VOISinS. Ce n'était

pas sans raison que L. LA ,\lIBER T estimait que "c'était au péril de sa

Vie que l'on dégustait les moules de l'Estaque... empoisonnées ou non

elles se vendent cher".

Devant une telle situation généralisée sur l'ensemble

des !Jeux exploités en Méditerranée, il ne pouvait être envisagé d'autres

solutions que celle justifiée par le souci de protection du consommateur.

C'est ainsi qu'il fut proposé de supprimer ou d'élOigner les installatlOns

de culture trop proches des sources principales de nuisances dont il n'était

pas raisonnablement concevable d'envisager à cette époque la réduction

ou la disparition; il s'agissait d'une option dictée par la sagesse.
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Premières consequences

A l'ouest la contrainte administrative necessaire à l'apolica

tiOn des mesures de sauvegarde prises dans l'intérêt de la santé publique

Joua le rôle de détonateur dans le lancement d'une nouvelle mise en valeur

d'un espace lagunaire qui allait occuper une place de choix : l'étang de

Thau. A partir de 1907, il apparaissait en effet comme le milieu Privilégié

où les éleveurs en pUissance allaient pouvoir reoorter leurs eSOOirs.

C'est bien en effet l'arrêté du 24 seotembre 1907 règlemen

tant le condttionnement des huÎtres qui incita l'ingénieur Pierre PAUL à

adresser le 21 décembre de la même année une demande pour installation

de "claires émergeantes pour stabulation, sélection et amélioration des

huÎtres naturelles" au S. W. de Balaruc-les-Bains (fig.20).

C'est bien aussi, non plus cette fois par simple incitation

maiS par injonction faite par arrêté du 25 janvier 1907, que les derniers

parcs flottants qui avaient motivé auparavant un commerce ostréicole "florIs'

sant" dans les canaux de Cette durent lever l'ancre pour faire voile vers

le nord et la lagune promise : Sur Ce dernier ooint on ne peut oasser sous

silence les conditions dans lesquelles cet évènement se déroula et la curiosité

du spectacle qui fut offert aux habitués de l'étang. Pierre U\FlTE, fils

de Gatien, reste encore un des rares dépositaires de souvenirs aussi pittores

ques qu'il situe à son avis en 1908.

Depuis 1885, dans le canal latéral de Cette faisant face

au village de la Pointe-Courte entre le pont de chemin de fer et la Station

Biologique, se trouvaient ancreS les douze radeaux-réserves de LAFlTE

Gatien groupes autour du radeau-amiral supportant sur ses flotteurs un

plancher éqUipé d'un abri-couvert de 30 m'et d'une hauteur de 5 mètres

(fig. 21).

Le jour de la migration redouté depuis 1907 étant hélas

arrive, Ce fut un bateau à voiles habituellement réservé pour le transport

des fûts qui prit l'escadre en remorque pour une traversée qui avait quelque

chose de solennel et d'émouvant. On oeut imaginer à ce moment-là l'état

d'esprit du père LAFlTE partagé pour les siens entre la crainte du risque

encouru et le côté passionnant de cette aventure. Il ne pouvait prevoir

encore qu'il lançait ce jour-là les partisans de la conchyliculture à la conquê

te irréversible de la côte septentrionale de l'étang de Thau.
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Fig.20.- Emplacement parc ostréicole (P) cree par Pierre
PAUL en 1908 (carte Service Maritime, 1896).
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Fig.2l.- Parc flottant LAFl1E équipé d'un plancher suppor
tant un abri couvert, 1907. Musée de sète.
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Il n'en fut pas de même pour la rive sud, le long de laquelle

Jes tentatives d'implantation faites par CHANOINE, autre "expulsé" des

canaux de Cette, entre le Canal des Salins à l'ouest et la "Batterie ruinée"

a l'est, furent rapidement vouees a l'échec (fig.22) sous l'effet du vent

de N. W. "le mistral" qui dispersa des structures déjà fragiles.

Pendant que LAFlTE plantait sa cabane jusque-là flottante

sur la terre ferme des rives du J oncas à l'ouest de Bouzigues, la société

"l'Ostréiculture méridionale" créée par Pierre PAUL voyait le jour a proxImI

té de Balaruc-les-Bains (fig. 20) le 26 juin 1908.

Ne faisant pas partie du monde de la pêche et voulant

creer une activité nécessitant cependant dans l'un et l'autre cas une utilisa

tion du domaine maritime, ces deux plOnnlers rencontrèrent a l'origine,

comme il a été dit, la même opposition de la part des pêcheurs professionnels

(J 9). Le but recherché par chacun, et surtout les moyens utilisés, étaient

cependant bien différents.

Celui du J oncas était a vocation mytilicole bien que les

radeaux transplantés avaient été surtout destinés à l'origine à l'engraissement

des huîtres. Ces dernières furent toutes vendues avant la transplantation

et seules quelques cordes en coco retenant entre leurs cinq brins goudronnés

de Jeunes moules firent le voyage comme elles s'y trouvaient, suspendues

en guirlandes sous les charpentes. Elles furent l'embryon d'une culture qui

d'horizontale devint aussitôt verticale. Ce changement conduit à évoquer

cet appareil flottant (fig.23) simple et ingénieux qui existait et fonctionnait

avec plein succès dans un des bassins de l'arsenal de Venise en 1855 pour

la culture artificielle des moules.

App'ln·i1 !1o!l:II11 l'0HI la ndlurc urtificielle des moules, COll

~i.~lalil 1:11 \111 dUH!lI,: 1";1011'1: Jl'rllll' p'lI" dl::; [lOulr,::; qui, de di:>!<lncc .:ll

,li~laln:(', PUl'lt:lll .-;111' 11:5 Illlnb lk 1"'I\(:adn:1l1CllL d\~s croc!l;;ts Olt dc~

dllll~, d "U pl;llWIll's Ù Slll-f:H"C 1'1Ig'l1l:IlSC, dOHI 13 ]Ollg\\cllf est en f11rr

pB!'1 ;11'1:,: j',"ll:lloill': d,'s (,;ldl'\::; ,lu l';lllcau. [lu \H.HlL (h~ nmle, dispos,~ Cil

all~(~;'l ,·II;WlIIW d,- J"llrs C\IJ"<~lllilt·'s. pl'I'lIlct de nX.cl' l'es pialldl"S (Ill~ cro

dll:b dUII! CPS plllll!".::; sont g;II"Hi,:s, ct Ile Icllr ,IOUlICl", se/ou qlle le cas

l'<'\ig':, .,,,i{ Illl<~ po~ilioll 1"lIj,-al,., .~(>it lin" pmition ll<lriwntale: c'e~t rl!

(Ill" Illrllltr!: ('(,Ih' lir;:IlIl'. (ln.\ \oi! d(,~ plauell,::; (b) sll.~pl!ndlle:> vertir".

I('IIWII! ;llllonr d,'I';'l'l'an'il, d Illl I:erlôlill 1l<>lll!l1'l' d'aulres planches (Il),

'Ioi. I,LI<""":; I,~.~ 1I1ll"~ ;'( ri,h' d"., "(lln'.,. I"OI'IlH'llt. SIlUS une nappe d'();jlt

D" (lui III'; ;', \inol ,:':n!illll"(le~ ,"'lIl'·IIl"lIt. 1111 ]llandl':r borilllll!al. Cc
phlll"l,,'I'. il pii'("I's Ill,d,il,,~. "_1. si l"ll] P"lIt aillsi ,lire. le tl'rrain sur 10,
(J'Id 011 .""1111: l('~ .i"'lIlI"~ IlIl11tles. l,'Irs'lll','lh's 'j out pris rôl(:ilH: il l',,id,,
,t,· 1"111' Il)~'l1s. '-"S pi;'n:., ~"111 alors (:lll,'\,',C~ pOlir !;lirc pl<l<:': il (l'aHlr(:s

'loi 11:l:I:l'l'Ollt IlIH' ll"III<'J1,: ~"Ill"I1<:';, d sonl :;IISIl(~lldllc:; p:!!" Illll! d,: 1('IlI'.~

('\l'''llli(,''s Slll' l/li d"s (',i!,:" dll l'ad,:a!!. (;"'.,1 ,Lills I:clh~ posiliou qu'oll

lais,,' 10:-, 1110111(,:> ,~" ,,,''l'l't''Pl'I:r; el. l''l's((ll'''ll!'s out <lltcÎIlI lllW (oill,:

111:",",]:<11<1". on pl'lIl 1;l<"ilclll"lIt l"s r"l'ollt:1' Cil d"'enH'llallt el Cil f<;'lirant

dl' 1"':011 j"., pLlIl.-!ll'_' 'I"i l,'s ~lIpj"ll·kllt.
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Celui de Balaruc était par contre consacre a "l'élevage

raisonné et méthodique des huîtres indigènes" dans des installations qui,

au lieu d'être en pleine eau, se trouvaient à terre sous forme de bassins

creuses dans les alluvions en bordure de l'étang des "Eaux Blanches" d'où

une prise d'eau assurait leur alimentation (fig.24). Au cours de la première

annee plus de trois millions d'huîtres furent ainsi livrées à la consommation

après avoir subi un demi-élevage. Celui-ci consistait comme CALVET le

définissait en "des soins s'adressant à des huîtres naturelles déjà bien dévelop

pées sur leurs gisements".

La qualité de ces soins était sûrement supérieure à celle

retenue par certains autres ramasseurs de coquillages qui, dans de simples

caIsses réserves, "entassaient" encore en 1910 de 15 a 20 000 huîtres à

qui ils accordaient une émersion périodique par "mise a terre avec léger

brossage". Cette situation paradoxale trois ans après la parution de l'arrêté

du 25 janvier 1907 n'était que le fruit de retards administratifs apportés

à son application.

LA MISE A L'EPREUVE

Les concessions et leur régime

Comme le signalait LAVABRE BERTRAND en 1954 (21),

les populations côtières ont toujours eu tendance à s'approprier et a se

transmettre par héritage certaines parties du rivage de la mer considérées

par eux comme exploitables sous différentes formes. Or, le rivage de la

mer, défini par l'Ordonnance de 1681 sur la Marine, les ports, les havres

et les rades auxquelles on rattache normalement les étangs salées de la

côte, étaient classés par la loi du 22 novembre 1790 et l'article 538 du

Code Civil comme partie intégrante du Domaine Public Maritime. Cette

loi révolutionnaire ne vint pas totalement à bout des irrégularités qui avaient

"soit par la violence ou l'effet de prodigalités royales" fait passer des por

tions de rivage en la possession de seigneurs ou de moines.

La révision totale de cet état anarchique ne peut être

entreprise qu'après la parution du décret-loi du 9 janvier 1852 qUI, avec

ses textes annexes, règlementa la petite pêche côtière et les établissements

de pêche dans les arrondissements maritimes. La création et J'exploitation

d'une concession pouvaient alors être accordées il un demandeur pour une durée

indéterminée, l'Administration se réservant cependant le droit arbitraire
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Fig.22.- Emplacement provisoirement occupe en 1908 par
CHAOOlNE (C.).
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Fig.23.- Appareil flottant pour la culture artificielle des
moules.COS'IE (M.), 1855.
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Fig.24.- Etablissement ostréicole Pierre PAUL a Balaruc.
CALVET (L.), 1910.
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de retirer l'autorisation sans préavis ni justificatIon puisqu'il s'agissait du

Domaine Public. Le règlement d'Administration publique du 21 décembre

1915 amélIOra les choses. Les autorisations furent toujours accordées a

titre personnel avec exploitation effective mais la forme du "compte a

demi" était tolérée alors que la location restait interdite du fait de son

caractère spéculatif.

La tranmissibiJité entre personnes vivantes ou pour cause

de mort fut admise mais la perception d'une taxe à titre d'occupation tempo

raIre du Domaine Maritime fut instaurée sauf pour certaines personnes

dont le nombre fut de plus en plus limité. Enfin, pour assurer une contInuité

dans l'industrie ostréicole, les conditions de précarité et de révocabilité

cédèrent la place à un accord de durée prédéterminée qUI fut fixée à 25

ans pour les établissements d'élevage de coquillages avec possibilité de

renouveJJement.

Pour la procédure d'attribution les candidats devaient

présenter "les conditions jugées nécessaIres pour assurer la saine gestion

du Domaine Public" et le choix n'était pas limité contrairement à ce

que disait CALVET en 1903 aux "inscrits maritimes qui, atteints par l'âge,

ne se Ji vrent plus aux pêches exigeant parfois des forces que leurs membres

ne sauraient produire ...aux femmes et aux enfants ... " tous les faibles en

un mot, pendant que le chef de famiJJe et ses fils les plus âgés et les plus

robustes se livreraient de leur côté à la pêche ou la navigation l "Si les

anciens et les femmes ont toujours eu leur place dans certains travaux

du parc", les "plus robustes" sont toujours apparus comme les éléments indispen

sables dans cette activité.

C'est en effet en pleine force de l'âge qu'une concession

de 35 ares fut officieJJement attribuée au marin-pêcheur RICARD Auguste,

dit "germain" à l'est du port de Bouzigues dont il était natif, plus precIse

ment dans la Crique de l'Angle (fig.25) au nord-est de la Pointe de la Pyra

mide à 100 mètres au droit du rocher dit de 1"'Ane" situé sur la rive, c'étaIt

le 28 juillet 1911.

Parmi les inscrits maritimes RICARD Auguste fut un des

premIers qUI opta pour la culture, la mytiliculture en l 'occurence. Ce fut

aussi la premlere fois que l'on vit se profiler sur la lagune ces portq ues

qui, reliés entre eux par des pièces de bois, formaient déjà ces CUrIeuses

"tables" (fig.26) dont la multitude s'intègre maintenant dans un cadre où

cette presence est devenue familière et professionneJJement rassurante.

Plus à l'ouest, l'image donnée par la concession LAFITE était sensiblement

différente du fait de l'utilisation de chaînes pour relier les supports verti

caux. Ce dernier avait en effet abandonné la théorie du radeau qui ne pouvait

résister du fait de son exposition à la violence sporadique des coups de vent

de sud-est.
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Le monde de la pêche avait fait son choix dans l'étang

de Thau Duisque plus à l'ouest encore le 24 octobre de la même année une

nouveJJe conceSSlOn fut attribuée a la Coopérative des Patrons-pêcheurs

"La FraterneJJe" de Bouzigues qui implanta les structures de son parc à

1 200 mètres de l'agglomération, face à la limite de cette commune avec

celle de Loupian (fig.27). II apparaît que c'est tout d'abord autour de ces

trois implantations que devait se produire en deux temps une focalisation

des demandes.

C'est a peu près simultanément qu'à l'est, dans la rade

de Toulon, on évolua aUSSi vers l'installation fixe non flottante pour une

culture verticale en lieu et place de l'horizontale de surface, la premiere

étant considérée comme une pratique plus adéquate aux eaux de la Méditer--

ranee.

Dans ce secteur, une certaine avance avait par contre

été prise en ce qUi concerne le nombre de structures de production qU!,

comme il a déjà été indiqué, dépassait la vingtaine en 1903. Mise à part

la décision de destruction des reserves dans la vieille darse aucune autre

mesure restrictive de déplacement ou d'interdiction n'avait été prise, les

eaux de BrégaiJJon avaient même été reconnues sames et des conceSSions

de 1 500 à 10 000 mètres carrés accordées dans cette darse a quelques

pêcheurs à côté du dépôt MALESPINE qui y occupait déjà plus de 400 ares

en 1914. C'est cette année là que MARCHAND estimait la production annuel

le de moules toulonnaises a 500 tonnes, ceJJe des huîtres atteignant

100 000 unités sur le marché marseiJJais et toulonnais.

Comme On le voit la vente des "frutti di mare" de la rade

était lom de s'affaiblir malgré les craintes de R. DUBOIS qui signalait

dans une conférence faite à Paris à cette époque que les ltaliens menaçaient ..

déjà' de concurrencer les moules de Toulon avec ceJJes de La Spezzia

et que ceJJes de HoJJande venaient se faire connaître sur les étals du Midi.

A Marseille si la vente était aussi prospère les mesures

tendant à améliorer la qualité hygénique des produits consommés se heur

taient à l'esprit de routine irréfléchie d'inconscients bénéficiaires qui of

fraient d'autant plus de résistance qu'ils étaient plus nombreux. Toutefois,

jusqu'à la première guerre mondiale, les demandes de concession de réserves

sur le littoral offrirent l'occasion de provoquer des enquêtes sanitaires

et de procéder a des investigations précises (22), conformément au voeu

de l'Académie de Médecine en mai 1907 puis aux circulaires ministérieJJes



- 60 -

N

t
i
1"(-(---i1----7» F-

I.'
-<'

v:
~

\l'J,
~' \

,
\

i
1, ,

1 1

jÎ
/.C!t<:,;7

Fig.25.- position de la concession RICARD Auguste délivrée
le 28.07.1911. Archives AFMAR.
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Fig.26.- La "table" d'élevage en suspension. Etang de Thau.
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Fig.27.- position de la concession de la coopérative des
Patrons-Pêcheurs "La Fraternelle", 24.10.1911.



- 63 -

des 15 septembre 1913 et 15 mai 1914. C'était l'époque des Frères l MBERT

qUi, seuls à la ,\;1adrague-Ville, vers 1910, se retrouvèrent quelques années

plus tard au Saut du ,\j'arrot (fig.28) entourés des familles qui, comme ceHes

des LABRUN/\ et CENA TlENPO, vécurent cette période difficile maiS riche

en enseignements ou les installations flottantes supportant les élevages

se limitaient à deux poutres de 20 mètres reliées par des madriers.

Avant

ainsi que sur les méthodes employées.

de faire le point

dIfférents secteurs

sur

d'effectuer un pas de plus dans le temps, il convient

les installations de culture mIses en place dans ces

Superstructure des premiers "parcs"

Bien qu'appliqué a la désignatIOn de toute construction

ou se pratique la culture des coquillages en Méditerranée le mot "parc"

n'implique pas nécessairement une idée d'enceinte fermée. La petite histoire

nous apprend toutefois que lorsque Gatien Lf\F1TE s'implanta à l'ouest

de Bouzigues, les tentatives de vol dont son patrimoine fut l'objet en ce

lieu le conduisirent à entourer ses installations de "trois rangees de fil

de fer" et à édifier sur pilotis une "casemate" équipée d'un projecteur d'où

il aurait pu, le cas échéant, exercer des représailles à l'aide de son "LEBEL"

modèle 86 modiüé : Il faut saVOir qu'il avait acquis, à l'armée où il était

sergent-major, une solIde réputation d'excellent tireur.

Si le bruit d'une "masse" s'abattant dans un rythme régujier

sur les poteaux de bois qui furent les premiers soutiens des structures d'éle

vage orchestra pendant quelques temps l'activité des premiers conchylicul

teurs de l'étang de Thau, il n'en fut pas de même à Toulon. En effet, dans

cette rade, on chercha plutôt appui sur les fonds que pénétration, celà par

l'intermédiaire de disques en fonte d'un diamètre approximatif de 20 centi

mètres faisant corps avec les cornières verticales sur lesqueHes reposait

toute instaHation (fig.29).

Mise à part cette essentieHe différence, d'aiHeurs provisoire,

le principe général des superstructures était axé sur les besoins d'une culture

en suspension plus adéquate aux eaux de la Ivléditerranée où la marée est

peu sensible. Cette situation incita en effet à l'emploi d'une technique

utilisant différents collecteurs mobiles aptes à la fois à recevoir une fixation

artificielle de moHusques mais aussi à être immergés ou retirés de l'eau

avec leur charge. Simplement posés sur les fonds grâce à une forte cohésion

du parallélogramme de surface ou enfoncés profondément, les pieds des

portiques assurant cette sustentation contribuèrent au choix de cette appel-



lation de "tables" qui demeure de nos jours pour désigner ces éléments

de construction où Se pratique la cultu"e des coquillages.

Comme il a été précédemment indiqué, c'est en effet

à la "masse" de bois que les premiers supports verticaux, poteaux télégra

phiques ou pieux de même nature, furent plantés à l'est de Bouzigues dans

la Crique de l'Angle. La faible résistance que ce matériel opposa à l'offensi

ve des tarets conduisit à la protéger par des cornières pUlS à le remplacer

apres la première guerre mondiale par des rails d'un poids relativement

faible de 20 à 24 kg au mètre. Le travail de plantation était alors effectué

selon des méthodes rudimentaires, en particulier à partir de "barques de

canal" utilisées habituellement pour le transport des fûts. On vit alors appa

raître à bord d'embarcations semblables ces charpentes de bois ou de métal

en forme de pyramide employées pour guider, sous l'appellation de "chèvre",

de "mouton" ou de "sonnette" (fig.30), le poids enfonçant par battage méthodi

que les fondations des "tables".

Le fondement de la structure étant ainsi constitué par

ces pilotis, les extrémités émergeantes de ceux-ci étaient reliées par des

plateaux de bois supportant eux-mêmes des rondins transversaux. Cet assem

blage s'élevait dans les premiers temps à faible hauteur au-dessus du niveau

de l'eau; à l'ouest de Bouzigues, sur le parc LAFITE en face du ruisseau

du J oncas, il était uniquement composé de chaînes reliant les rails entre

eux. C'est amSi que, malgré l'existence d'une certaine variété dans les

détails de la structure porteuse, monolithique à Toulon, plus disparate dans

ses composants près des rives de Thau, celle-ci était conçue pour, selon

les caractéristiques du secteur, assurer une suspenslOn propice, l'utilisatlOn

de radeaux formés de poutres et de troncs d'arbres souvent allégés par

des tonneaux vides, restant spécifiques de la zone marseillaise:

/\ ces portiques plus ou moins élevés par rapport à la surfa

ce des eaux furent suspendus les collecteurs mobiles dont le type se modifia

en fonction de l'espèce du coquillage mis en culture mais aussi des expérien ..

ces menees pour l'amélioration de la qualité commerciale du produit ou

de celle des conditions de travail. D'est en ouest, ce fut la moule méditer

raneenne qUl fut l'objet des premiers soins.
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Fig.28.- Installations d'élevage de rroules au "Saut du
Marrot" à proximité du port de Marseille.- Rev.
Trav. a.S.T.p.M., l (1), 1928.
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Fig.29.- Structure des "tables" toulonnaises dont les
"pieds" rmmis de disques en fonte reposaient sur
les fonds.- Archives DE JOUETI'E (R.).
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Fig .30.- Echafaudage rronté sur engin flottant pemettant le
battage des "rails" à l'aide du "rrouton".
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Domestication de la moule

Il est indéniable que c'est toujours avec une grande faCl1Jté

que la moule sauvage a trouvé un support susceptible d'être colonisé, la

prolifération de ce mo11usque sur les câbles, chaînes ou haussières des ports

et avant-ports en a sans cesse apporté la preuve. ]j est non moms certall1

que cet envahissement désordonné méritait d'être pour ainsi dire "i-ègle

menté" SI le désir était de voir cette abondance se transformer en un produit

fini commercia1Jsable.

Cette tâche fut abordée selon des techniques différentes

dont la première phase avait cependant un point commun qUI était celUI

s'assurer l'alimentatIOn de l'élevage en jeunes moules. Recueilli sur capteurs

naturels tels que ceux que représentaient certall1es parties rocheuses du

rivage ou sur les "ports d'attache" artifiCIels offerts par les futurs béné

ficiaires, ce naissall1 était soumiS à certall1es manipulations quasi rituelles

suivant la région. Dans la rade de Toulon, les "pièges" étaient mis en place

vers juillet-aol]t sous la forme de cordes en fibre végétale - (fil de coco)-_

de 40 mm de diamètre étendues horizontalement sur des distances variant

entre 50 et 150 mètres et selon un espacement inférieur au metre. Rapide

ment couverts d'une algue fme, ces cordages appelés "lits blancs" étaient

envahis par le nalssam qUI apparaissait en septembre en "longues rangées

noires" (7) se transformant en une game de moules serrées entre e11es,

d'au moins vmgt centimètres de diamètre. Cette méthode donnait une produc

tion abondante mais il a été cependant signalé qu'avant la première guerre

mondiale les éleveurs toulonnais faisaient appel à des apports extérieurs

venant en particulier de 1v1artigues.

Pour satisfaire à leurs besoins, les professionnels de Thau

avaient par contre surtout recours a une cueillette sauvage quelquefois

laborieuse. Le représentant actuel de la famille LAFlTE Pierre raconte

que le fournisseur en "graine de moules" de son père, un nommé BARTHELE

,vIY, n'hésitait pas régulièrement à parcourir sur sa petite barque à voile

latine (fig. 31) la distance séparant les rochers de Brescou près d'Agde au

port de Sète. Ce trajet qui représente un aller et retour voisin de 30 mi11es

était, paraît-il, dans le même but, effectué à l'aviron par RICARD Auguste

dit "Germain" natif de Bouzigues:

Il fallait ensuite "domestiquer" ce "renouve11ain", appella-

tian courante dans la région de Port-de-Bouc pour désigner en ce temps

un naissain de quelques mois atteignant parfois trois centimètres. Obtenir

par l'intermédiaire de leur byssus une fixation convenable des moules entre

elles et sur Je co11ecteur était la condition premièt-e. Pour ce faire, c'est
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sur les moyens d'assurer une aide momentanée a l'évolution naturelle du

processus de fixation que les efforts portèrent.

La "gouttière" en fIl de fer (fig.32) fut Je procédé mis

au pomt par les toulonnais. Ce berceau, d!une longueur vOIsine du mètre

cinquante, recevait par l'intermédiaire de mains de femmes, la jeune moule

préalablement lavée, Issue des supports de captage précédemment décrits.

Une corde de coco de même longueur était posée SUI- cette première couche

garnissant ce demi-cylindre, puis totalement incluse par le dépôt d'une

nouvelle épaisseur de naissain maintenue par une deuxième gouttière en

treIllage fixée bonI à bord à la précédente par quelques points d'attache.

l\inSI équipées et garnies ces cordes étaient mises en suspen

sion attachées à des "bouts" d'amarrage fixés sur les superstructures décntes

plus haut, la longueur de ces "bouts" étant calculée de façon que les moules

se situent à 0,60 m de la surface et à un mètre du fond. Suivant la saison,

le mytIliculteur enlevait les gouttières quatre à six jours après l'immersion,

l'adhérence à la corde centrale était alors suf!lsante pour garantir le succès

d'une récolte qUI avait lieu hun à dix mOIS apres.

Les moules qU1, du fait de leur plus belle taIlle, avalent

été écartees de la mise au berceau se retrouvaient, après un séjour en ca

siers, placées en petites grappes entre les torons d'autres cordes en même

fibre végétale pour former les grains d'étranges chapelets (fig.33).

Cette deuxième méthode était de même utilisée sur l'étang

de Thau, SOit avec [mse en casiers préalable comme chez Lt\FJTE, pour

favoriser la formation de grappes, soit directement sur cordes. Dans ce

second cas, Il était en général jugé plus prudent d'envelopper ces adolescen

tes d'une légère gaine de maintien en vieux fIlet, du "sardinal de préférence"

dont la qualité était de ne pas offrir trop de résistance au développement

de la moule en croissance. En effet, au début de leur emploi pour la pêche

à la sardine, ce genre de fIlet importé alors de la région de Ligure en Italie

devait être journellement mis à sec tant son aptitude au pourrissement

prématuré était grande.

Dans la reglOn marseillaise, les installations du Saut du

Man-ot supportaient de part et d'autre des deux poutl-es flottantes qU1 for

maient chaque ensemble d'élevage une soixantaine de supports dans lesquels

le "sardlnal", tout en jouant le même rôle, était utIlisé d'une façon différente

comparable quant au résultat à la pratique de la "gouttière" toulonnaise.

C'est sous la forme d'un fourreau allongé que ce fin maIllage se présentait

pour ernpnsonner un épais cordon de jeunes moules. Cet ensemble étant

!lH-même ceinturé et supporté par la corde habituelle goudronnée ou pas
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Fig.31.- Embarcation à voile latine utilisée dans l'étang
de Thau jusqu'en 1945. Musée de la Conchyliculture
à Bcuzigues.
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Fig. 32.- La "gouttière" toulonnaise perrrettant à la rroule
de se fixer sur la corde d'élevage. Archives DE

JOUETTE (R.), 1920.
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Fig. 33 •- Sous la garde de l'escadre dans la rade de Toulon,
manipulations de mJu1es en casiers et sur cordes.
Archives DE JOUETTE (R.), 1920.
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prenait l'appellation de "corde marseillaise" (fig.34) et allait s'importer

sur le littoral pour compléter la panoplie des collecteurs au même titre

que la "corde à bourses" plus en faveur à cette époque en Languedoc (1ig.35).

L'ORDRE SANITAiRE

Evolution sur le plan national

S'inspIrant du système de contrôle volontaire qui fonctIOn

nait depuis 1907 dans le bassin ostréicole de l'Escaut oriental en Zélande,

divers négociants parisiens, suivant l'idée emlse par le syndIcat général

de l'ostréiculture (23) optèrent pour une adaptation de ce prmClpe sur le

littoral français. Rechercher les établissements ostréicoles salubres et les

protéger, améliorer les cas douteux furent les raisons d'être de cette "Asso

ciation d'encouragement des Industries ostréicoles et conchylicoles françaises"

dont l'action finale était une valorisation des produits garantie par un "certifi

cat de contrôle" délivré à titre précaire.

En 1914 cette Association fonctionnant avec des contri

butions prIvees avait recruté un certain nombre d'adhérents et donné de

serIeuses preuves de son efficacité dans le bassin ostréicole de la Seudre.

La déclaration de guerre (I914) mit en sommeil, hélas

pour quelques années, ces tentatives louables "d'assainissement" car jusqu'à

cette date, comme le soulignaIt G. HINARD (I92I), l'Administration de

la Marine était vraiment mal armée pour appliquer aux élevages de coquilla

ges les quelques prescriptions relatives à l'hygiène contenues dans les textes

existants. Le décret du 2J décembre 19 15 introduisit heureusement, en

plus des nouveautés déjà signalées sur le mode d'exploitation du domaine

maritime, d'importantes innovations en ce qUI concerne la salubrité des

établissements de pêche. Le règlement d'administration publique du 28 mars

1919 affûta in situ ces mesures de contrôle de la salubrité, appliquées par

l'Inspecteur départemental d'hygiène tant avant l'octroi qu'en cours de

concession. En outre les représentants de la Marine, des Ponts et Chaussées,

des Services d'HygIène et des concessionnaires pouvaient enfin, au sein

d'une Commission régionale, émettre un avis motivé sur les demandes,

notamment sur les conditions d'hygiène et de salubrité. Le résultat de cette

confrontation régionale était soumis alors sur le plan national a une autre

Commission qui, de caractère consultatif, s'entourait le cas échéant des

opmions émises par des spécialistes désignés par la Marine Marchande avant

de transmettre les dossiers au Ministre lui-même, pour décision.
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A cette epoque, le fait le plus marquant fut surtout la

reconnaissance officielle de la nécessité d'un contrôle sanitaire des coquilla

ges mais par contre une omission importante était faite dans les textes

qUI n'envisageaient nullement la protection qualitative des eaux alimentant

les établissements de culture pas plus que la surveillance des mollusques

miS en vente. Il est certain que déjà les Services départementaux d'hygiène

ne pouvaient faire face dans l'Immédiat à la première et lourde charge

qUI leur était confiée Sans spécialistes aualifiés, c'est-à-dire sans ressources

complémentaires.

C'est aussi pour une question de dépenses non envisageables

dans la période considérée que l'Office Scientifique et Technique des Pêches

Maritimes créé le 31 décembre 1918 ne peut entreprendre la surveillance

sanitaire générale des parcs français lorsque celle-ci fit partie de ses attribu

tions quelques mois après sa créauon. Reprenant les responsabilités du Servi

ce scientifique des pêches marmmes, l'Office des Pêches se devait d'être

à la disposition de la Marine pour fournir aux Commissions, Régionale ou

Consultative, des renseignements sur la salubrité des parcs; or, elle devait

se contenter dans un premier lemps de limiter son action à "reconnaître

et attester la salubrité des établissements se disant eux-mêmes salubres"1

Pour ce faire le concours des "Associations professionnelles" d'encouragement

des industries ostréicoles et conchylicoles françaises" fut utile à l'O.S.T.P. H.

qUI en prit d'ailleurs le contrôle en 1920 en subordonnant par exemple la

délivrance d'un certificat de salubrité à son visa préalable(24).

Il fallait nécessairement procéder par étapes et selon les

moyens d'action disponibles. Le "Règlement sur la salubrité des huîtres",

objet du décret du 31 juillet 1923, ne pouvait que satisfaire les défenseurs

de la Santé Publique parmi lescuels certains professionnels désireux de vOir

"s'assainir" leur branche d'activité, mais l'application des conditions qUI

y étaient prescrites tant à la production, au transport ou à la vente restait

une affaire de temps et d'argent.

En principe, de par le texte l'Office des Pêches n'avait

qualité que pour l'étude et la surveillance sanitaire des bancs coquilliers

naturels et établissements de pêche, les problèmes afférant au transport

et à la vente étant à la charge d'autres services publics. Malgré celà on

constata rapidement que dans ce second domaine, soit en accord avec les

services intéressés, soit même sur invitation de ces derniers ou à la requête

d'organisations corporatives, l'OSTP!vI était considéré "inconsciemment"

ou pas comme responsable de tout ce qui touchait à la salubrité.
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Fig. 34.- Corde dite "marseillaise". La lOClule est pla:::ée
dans une "gaine de maintien" d'un seul tenant.
Bcuzigues, "La Côte Bleue".
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Fig.35.- Corde dite "à bourses". Le maintien de la rroule
est effectué par "bourses" logées entre les brins
de la corde en formation "chapelet". Etang de
Thau, 1952.
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Fig.36.- Docurrent d'archives.IIFMAR Sète, 1907.
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Présentée suivant le cas comme un aveu d'impuissance

des autres services impliqués ou comme une marque de confiance "flatteuse"

envers l'Office des Pêches, cette situation n'a pas manqué de se renouveler,

souvent avec trop de facilité, jusqu'à nos jours.

En outre, bien que les exploitations coquillières autres

que les ostréicoles ne se sOient pas trouvées soumises au décret de 1923

beaucoup d'opérations les concernant n'en donnaient pas moins lieu à des

enquêtes de sa lubr ité sollici tées par l' Adm inistra tlOn. C'est ainsi qu'en parti

culier l'O.S.T.P.M. eut à se prononcer sur la situation sanitaire de centres

mytilicoles sur l'Atlantique mais surtout sur le littoral méditerranéen Oll

l'absence du côté professionnel "d'associations de contrôle et d'encourage

ment" conduisit cet organisme à former des "centres d'études" où il était

fait appel à la collaboratlOn de tous les services intéressés dont la iVlarine

,viarchande et le Ministère de l' Hygiène.

Ce furent les résultats de ces interventions qui permirent

de prendre conSClence du fait que l'évolution de l'ostréiculture et de la

conchybculture en général était au sud comme à l'ouest rigoureusement

bée à l'hygiène et a la salubrité des lieux où se cultivaient et se manipu

laient les coquillages.

Difficilement réalisée, la transformation necessalre a,

du fait de l'absence de maree, prIS une allure toute particubère sur la côte

méditel'ranéenne. C'est de Thau à Toulon, en passant par Marseille, que

s'est jouée une forme de "trilogie" conchylicole dont il est bon de connaître

les principaux actes qui se sont déroulés durant les années séparant cieux

grands conflits mondiaux. Ce laps de temps correspondait aussi à la période

qui s'est écoulée entre le décret du 31 juillet 1923 sur la "salubrité des

huîtres" et celui du 20 août 1939 dont la parution motivait le placement

sous surveillance de l'ensemble des coquillages.

Bouzigues "plante" sa renommee

Si une analyse effectuée par le docteur LAGRIFFOUL,

professeur à la Faculté de Médecine de lVIontpelber (fig.36) avait en août

1907 mis en évidence sans contestatlOn la bonne qualité des eaux utilisées

par l'établissement Pierre PAUL à Balaruc, il semble qu'il n'en fut pas

de même dans le secteur de Bouzigues.
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Lorsque LAfITE s'installa au droit du ruisseau du J oncas

a l'ouest de Bouzigues la qualité du milieu avait été jugée sanitairement

favorable d'après CA LV ET qui fit effectuer à Montpellier l'analyse d'échan

tillons prélevés dans ce secteur. Peu après, d'autres analyses exécutées

sur la demande du Ministère par M. f AGES, docteur ès-sciences, révélèrent

par contre une contamination dans toute la zone voisine de ce parc. Ce

fut donc selon le processus exposé précédemment que ce spécialiste proposa

au Ministère de la Marine un classement sommaire des eaux selon leur

degré de contamination. Ce classement fit l'objet de la dépêche ministérielle

du 29 avril 1911 qui fit apparaître pour la première fois la notion de limita

tion des zones salubres, sujet qui par la suite devait être évoqué dans bien

des réunions, souvent houleuses. La nouvelle situation mettait aussi en éviden

ce des secteurs plus ou moins .favorables en fonction de résultats intimement

liés au degré d'influence des eaux usées en provenance de Bouzigues. Ce

sont sur ces données que le Conseil départemental d'Hygiène de l'Hérault

s'appuya d'ailleurs pour donner un avis favorable aux demandes de concessions

temporaires présentées aux séances du Conseil des 21 novembre 1913 et

29 décembre 1915 (fig.3?) par BENEZECH Paul, BREL André, SIIviONET

Barthélémy, BENEZECH Etienne et la Coopérative des Pêcheurs de l'étang

de Thau.

Les quatre premieres étaient accordées à l'est de Bouzigues,

dans une partie de la Crique de l'Angle, où se trouvaient déjà RICI\RD

Auguste, classée "zone A". La cinquième, par contre, était attribuée à l'ouest

de l'agglomération "entre le poste de bouliech (j) de "la Catonnière" et

le parc de la Coopérative des patrons pêcheurs de Bouzigues" (fig.38) dans

le secteur classé comme "zone E" par la D.P.M. du 29 avril 1911.

Ces avis prenaient encore plus de valeur lorsque dans une

lettre du sous-secrétaire d'Etat à la Marine Marchande adressée à l'Inscrip

tion IvJar itime de Cette le 8 août 1913, il était spécifié que toute demande

de concession de parc devait être appuyée d'un avis motivé du Service d'Hy

giène départemental. Ce message indiquait en outre "qu'une surveillance

continuelle des parcs ostréicoles devait être prochainement organisee arnsl

qu'un service de contrôle des produits qui en étaient issus".

De ce fait, quelaues années plus tard, en 1920, malgré

l'avis favorable du Service des Ponts et Chaussées et de la Commission

régionale des établissements de pêche récemment créée (j919), ce fut l'a.vls

(j) petite senne de plage.
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défavorable emls par l'Inspecteur départemental d'Hygiène qlll fut écouté

par la Commission consultative permanente. 11 s'agissait de dossiers de

demandes pour quatre concessIOns présentées pour le secteur intermédiaire

se situant emre les zones 1\ el E en des eaux susceptibles d'être contaminées

par "les matières résiduaires provenant du village de Bouzigues".

Provoquée pour une bonne part disait-on par l'inquiétude

des représentants de la ,IAunicwalité de Montpellier à la suite de cas infec

tieux d'ongine présumée coquillière, une enquête fut menée de 1921 à 1922

dans l'étang de Thau par G. HIN/\RD, Chargé de Mission à l'O.S. T.P. M.

Les résultats de cette enquête provoquèrent une nouve11e "migration" forcée

d'est en ouest pour quelques-uns des premiers éleveurs. Les eaux de la Crique

de l'Angle (fig.20) en effet, déjà en partie suspectées, voyaient leur qualité

définitivement compromIse par les apports sporadiques malS massifs de

ruisseaux tel que la Vène.

La décision "d'expulsion" prononcee le 19 octobre 1922

ne fut pas suivie d'une application immédiaTe bien que, dès le mois d'avril

1923, la désignation des nouveaux emplacements avait été faite pour les

professionnels touchés par la transplantation et pour quelques nouveaux

élus. Les uns comme les autres devaient s'implanter à l'ouest de la conces

SIon Li\FITE a 120 mètres de la côte, face aux terrains des communes

de Bouzigues ct de Loupian, l'atUibution faite la plus à l'ouest étant celle

se situant à 65 mètres du rivage au droit de la parce11e .327 du plan cadastral

de .la section l1Croix Neuvell. C1est ainSi qu1une dizaine de concessions d'une

superficie totale voisine de 5 ha étaient en place ou en cours d'implantation

fin 192.3 (fig. 39 A j).

Durant les annees qUl suivirent, une augmentation des

surfaces concédées allait se produire ; e11e fut faible et se réajisa lentement

jusqu'à la fin de la guerre. En 194/i, en effet, on enregistrait seulement

la présence de 68 parcelles pour une surface d'environ 21 hectares.

Comme llcraintivementll groupes dans un premier temps

le long du rIvage de la commune de Bouzigues, toujours en vue du clocher

de leur village, les modestes mais courageux conquérants que furent les

premIers éleveurs ne tardèrent pas à entamer un mouvement irréversible

d'extension. Ce processus d'occupation du domaine public maritime commença.

par une progression vers l'ouest, au plus près de la côte (fig. 39 /\2 et 13)

face au territoire de la commune de Loupian.
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Cette conquête pacifique s'était déjà heurtée, comme

il a été dit précédemment, à une exclusive sanitaire souvent basée sur

des argumentations fluctuantes pour ne pas dire contradictoires mais recon

nues au moins comme "de valeur très inégale". En même temps que se déve

lopp3.it une nouvelle forme d'exploitation du milieu, la nécessité du contrôle

de sa qualité voyait aussi le jour et dans l'un et l'autre Cas quelques balbutie

ments pouvaient être admis.

Il en avait été ainsi par exemple lorsqu'en 1921 certains

audacieux voulurent planter leurs exploitations dans le voisinage du port

abri de Mèze. A cette époque, dans un premier temps, l'enquêteur estima

que les causes d'insalubrité existaient plus particulièrement aux environs

de ce port et "qu'il ne semblait pas" que des pentes naturelles ou des cou

rants puissent diriger les eaux souillées vers le lieu d'implantation situé

à l'ouest. Il était conforté d'ailleurs dans sa première façon de voir par

l'argument "irrésistible" qui consistait à dire que la situation sanitaire de

Mèze était satisfaisante... "la mortalité y étant inférieure à la mortalité

moyenne des communes de France".

Il apparaÎt à la lecture du compte rendu établi en ce temps

là que l'hygiéniste fut momentanément abusé par la disproportion apparem

ment rassurante qui existait entre le volume des nUlsances relativement

faible face à la masse réceptrice des eaux de la lagune. Si cette erreur

de jugement mettait bien en évidence le manque d'expérience, la conscience

de l'enquêteur ne pouvait être mise en doute Car les sources possibles

de pollution avaient bien été inventoriées. On soulignait en effet qu'il "était

peu satisfaisant" que l'abattoir de la ville à 450 mètres du point choisi

déverse ses eaux résiduaires dans l'étang. Il en était de même pour le lavoir

et "ses eaux sales" ; à ce sujet on insistait sur le fait aggravant que "les

lavandières trouvaient commode de tremper leur linge dans J'eau claire

et chaude du fossé d'évacuation canalisant dans le même voisinage les ef

fluents de la distillerie MOUCHOTTE construite a 100 mètres de la rlve,

effluents déjà riches en matière organiques".

Tardivement, mais heureusement effectuée, l'analyse d'un

échantillon prélevé dans le milieu où devait se situer les futurs "parcs"

permit finalement au Professeur LJ5BONNE de conclure à l'insalubrité du

secteur, résultat consigné dans le rapport au Conseil départemental d'Hygiène

du 3 juin 1921. Cette prise de position conduisit alors les demandeurs à
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se replier sur des positions plus acceptables dont la limite extrême à l'ouest

de Bouzigues se situait en 1929 au "Rocher de la Coquille", dans la direct !on

du port de Mèze (fig. 39 Cl.

Semblables à d'éminents stratèges, les professionnels cher

chèrent alors, après cette percée le long du rivage, à étendre leur implanta

tlOn selon un axe nord-sud. Cette façon d'occuper le terrain fut lente jusqu'

en 1939, le "large" représentait alors un risque pour certains. Pour cause

de guerre, la progression ne fut guère plus forte jusqu'en 1944, époque a

laquelle les 68 conceSSions avaient été accordées (fig. 39 A2, B et Cl.

Autant pour tentN de préserver la qualité sanitaire des

coquillages de pêche que celle des produits d'élevage commercialisés, des

zones dites "insalubres" furent définies le 19.7.41 et maintenues par décision

du 14.1.42. L'étendue de Ces zones établies autour des ports-abris existant

dans l'étang fut estimée en fonction de l'importance de ces derniers qui

avaient été reconnus comme précédemment pour des générateurs de nuisances

(fig.40).

Cette définition était pour le moins succincte mais surtout

imprécise dans ses limites, la décision nO 46 du 30 octobre 1945 sur le classe

ment des zones du quartier de Sète apporta par contre une délimitation

beaucoup plus claire au moyen d'alignements fixés sur des repères plus

facilement identifiables (fig. 41).

Dans les années qui suivirent les professionnels, parqueurs

et surtout pêcheurs trouvèrent dans la mise en place de ce cadre restrictif

un sujet pour discussions chroniques. Celles-ci se transformérent parfois

en "poussées de fièvre" qui, bien qu'elles ne soient pas toutes d'origine

typhique, permettaient par contre de juger de l'incompréhension de certains

en matière de pi"otection de la Santé Publique.

11 est pourtant caractéristique a l'examen des tableaux

tirés d'une étude de M.iV\. les Professeurs CARRlEU et PAPP;\S (1932) de

la Faculté de Médecine de Montpellier, de voir l'influence des différentes

mesures prises dans le domaine du contrôle sanitaire sur l'évolution des

cas de fièvres typhordes enregistrés dans cette yille.

Dans le premier cas (fig.42), ce sont les moules qui sont

d'abord incriminées et celà de façon indiscutable, sauf en 1928. On parlait

donc à cette époque de fièvres typhordes "coquillières" et non "ostréaires",

bien que les hurtres soient restées cependant le coquillage Je plus consommé.

L'explication semble donnée par le fait de la parution du décret du 31 juillet

1923 instaurant une surveillance sanitaire sur la production de ce mollusque.
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L'attention est de même attirée dans le second cas (fig.!f3)

par la diminution brutale en 1945 du pourcentage des cas de fièvres typhoJ"des

dus a l'ensemble des coquillages par rapport à ceux de toutes origines,

dans la capitale languedocienne. On constate alocs que ce phénomène fut

aUSSi précédé de la publicatlOn le 20 aôut 1939 d'un autre décret étendant

les mesures d'hygiène et de contrôle à tous les bivalves et non plus seulement

aux huîtres, texte qui n'a pu être appliqué qu'après la deuxième guen-e

mondiale.

Toulon n'est pas "en rade

Aux environs de 1925, Ivl.G. H1Nr'\RD signalait de nombreuses

doléances émises par le commerce à l'encontre des moules provenant de

Toulon et ce "dans les quartiers maritimes de Marseille, Nice et Antibes.

En ce temps, la seule action possible était la transmission de rapports "confi

dentiels" destinés à attit-er l'attention des pouvoirs publics sur les exp.loita

tions conchylicoles de cette rade.

Si on était un fervent de la statistique, on ne pouvait

cependant à ce moment là qu'approuver de telles craintes devant le nombre

considérable de cas de typhoi'de déclarés à Toulon, aussi bien dans la popu

lation civile que dans la marine militaire. Jusqu'en 1932 le Var conservera

sans difficultés après les Bouches-du-Rhône la seconde place parmi les

départements ayant une mortalité supérieure à la moyenne.

Dès que celà fut possible, c'est-à-dire aussitôt apres la

nomination du Dr TEISSONNIERE, éminent bactériologiste, comme Délégué

Régional de l'Office des Pêches Maritimes, une étude sanitaire méthodique

fut lancée dans la partie exploitée de la rade en 1926.

Comme il a déjà été souligné, les sources de nUisances

ne manquaient pas car Si Toulon, contrairement à La Seyne, possédait un

réseau d'égoûts, la station de Lagoubran se trouvait comme hélas beaucoup

d'autres par la suite incapable de faire face à la demande grandissante

d'une population en voie de doublement. Le militaire rivalisait d'ailleurs

avec le civil en apportant la nuisible contribution de l'escadre.

Ce fut sans étonnement que les conclusions de ce travail,

qui furent communiquées à la Direction des Pêches Maritimes et au lVlinis

tèt-e de l'Hygiène, désignèrent donc à la vindicte publique les quatorze pat-CS

situés dans la baie de La Seyne entre cette agglomération el le sih' de

Lagoulxan (fig.12). Bien que mieux situées, mais encore trop exposées,

les trois concessions de bALAGUIER furent considérées comme aussi suspec-
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115

Fig.42.- Evolution du nombre de typhoïdes d'origine "co
quillière" à rtontpellier de 1926 à 1930. CJlJmIEU
et PAPAS, 1932.

Fig.43.- Variations du pourcentage des typhoïdes dues aux
coquillages par rapport à celles de toutes ori
gines à Montpellier. CARRIEU et PAPPAS, 1952.
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Fig. 44.- Installations des parcs à moules du "Lazaret".
rade de Toulon. Extrait de "Cultures Marines",
septembre 1934.
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tes. Pour l'ensemble de ces établissements, le verdict était semblait-il

sans appel: refus par l'Office des Pêches d'inscrire les intéressés au tout

récent casier sanitaire véritable 11sésame 11 donnant accès à la commerciali-

sation des produits.

Cette mesure appat-aissait cependant peu applicable, les

huîtres seules étant visées par le décret de 1923. Le cas des moules fut
fI':. ,. . ,.

donc traité non sans "mouvements divers l1 au sein dlune comlSSlOn preSidee

par le Dr SIGALAS, alors Inspecteur départemental d'Hygiène, regroupant

administrations intéressées et professionnels. La suppression de" groupes

de parcs déjà cités étant difficdement envisageable, on tenta alors de con

tourner la "gueur de la décision en étudiant la possibdité du reparcage

des moules suspectes qui y étaient cultivées.

Pour ce faire les défenseurs de la Santé Publique dont

le Dr TEISSONNIERE se retrouvèrent donc en sous-commission pour présenter

au mmistre un plan cle sauvegarcle de l'industrie locale tenant compte des

impératifs sanitaires. Le problème toulonnais qui reste encore cl'actualité

allait naître.

L'épuratlOn cles coqudlages fut admise clans un secteur

qUi en raison cle sa situation et "de la pureté habituelle cle ses eaux" presen

tait les garanties suffisantes : l'anse de Lazaret (fig.44). Le séjour des

moules de Brégaillon clans ce genre cle "purgatoire" fut fixé a un mOiS pour

obtenir un certain équdibre cle "pureté" avec celles natives clu lieu cl'immer

sion. De ce fait, l'anse clu Lazaret obtint ses lettres de noblesse pa son

classement en zone salubre effectif à partir du 8 mars 1927. En accorcl

avec la !Vlarine Nationale, treize parcelles de llreparcage ll y furent attribuées

pour les professionnels déjà détenteurs sur le Domaine public maritime

(arrêté clu 7 avriJ 1928). Sur cette surface nouvelle proche de 130 ares,

seul était autorisé le séjour cle coquillages souillés transportés sur corcles

et soumis aux contrôles de SerVices cl'hygiène sous étiquettes cle garantie.

Du fait cle ces dispositions fixées par arrêté local, l'I\s50cia

tion cles parqueurs cle La Seyne fut agréée par J'Office des Pêches qui eut.

ainsi la haute maIn sur l'opération.

La salubrité cle ses eaux fit encore exclure la baie clu Laza

ret de Ja liste des zones interclites à la pêche des moules qui, par arrêté

du 10 mars 1933, englobait pourtant les parcs et la totalité de la racle de

Toulon. Les produi ts cle la pêche fournissaient à cette epoque, non sans

rIsques pour la santé, un apport en moules sensiblement égal à celui des

élevages, soit environ 600 tonnes par an.
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/\près quelques nouveaux faux pas, en 3rtlere avec l'oppo

sitIOn tenace de l'Inspecteur de la Santé, en avant avec volte-face du Préfet

du Var autorisant de nouveau en 1946 la vente des moules de la baie du

Lazaret, le ,v\inISli"e conclut enfin au classement salubre de cette dernière.

Tel était le déslt- de l'Office des Pêches qui se vit confier la surveliJance

de la production qui ne pouvait être vendue qu'en cordes ou en chapelets,

garantie d'origine (fig. 45 ct 1+6).

Il ne fallait cependant pas perdre de vue le fait que la

Marine NatIOnale était maîtresse de la rade et que toute décisIon dépendait

d'un l-\ni1ral. Déjà en 1921 cette autonté, qui ne désiralt pas vOIr s'mtensifier

les cultures marines avait, comme on le sait, envisagé leur suppreSSIon

totale laIssant dans cette attente aux seuls héritters directs la possibilité

d'exploltel- les concessions vacantes.

Un rappel de ce pOUVOlr discrétIonnaire fut fait en 1938

lorsque les militaires ayant besom des terrains de E\régaillon y supprimèi-ent

quelques parcs... il fallait alors avouer que la disparition totale de ces dange

reux établissements n'aul-ait été que plus appréciée par l'Office des Pêches.

Cette solution qU! voulait être radicale fut finalement prise le 23 novembre

1940 et fit l'objet de mise en demeure (f,g.47) faite par l'Inscription MariTi

me donnant suite à la D.M. 532 MMP du 17 décembre 1940. Malheureuse

ment, on savait déjà qulil était souvent plus facile de prendre une déClslOn

que de la faire appliquer "surtout lorsque les intérêts pnvés interviennent

et qui ils sont soutenus plus ou rnoms visiblement par les autorités locales!!

(7). Pour calmer les esprits on toléra alors à FJrégaillon comme à FJalaguler

que la commercialisation se poursulve 11jusqu1à épuisement des stocks" ;

il en fut de même au Lazaret où pourtant la mesure d'interdiction apparais

sait en elle-même aberrante du fait de son classement antérieur en zene

salubre (fig.48).

Ce fut, semble-t-il d'ailleurs, a ce moment-là, le début

d'une sene de prises de position aussi inattendues que contradictoIres qui

introdUlsirent même une réelle dissension entre les différents serVIces respon

sables. C 1est amSl que, da.ns un même temps, le Préfet du Var ir'ltercLisait

en 19 lf l le transport et la vente des moules de la rade alors que le Iviinistre

prescrivait par contre de livrer CeS moules à la consommation sous la réserve

qu'elles SOlent "cuites ou fumées" (lettre du 17 novembre 1911]). F. Di\RLA:'i,

alors I\miral de la Flotte (fig. I+9), y falsiüt en particulier allusion.
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Fig.48.- La conchyliculture dans la baie du "Lazaret".
Dcx;urrent DE JOUETI'E, 1929.
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SECRETARIAT D'ETAT A LA .\1AIUNE

.'(AIUNE .\\:\RCHANDE

DIRECTION DES Pt:CHES .\\I\R1TlMES

N° 131 J .\\.\I.P.

VICHY, le 17 Novembre 1941

Reçu Cl notifié II! 19.11.41

L'Amiral de la Flot1e F.Dr\RLAN
Secretaire d'Etal b. la Manne

Commandant cn Chef des Forces ;\\aritimcs Françiliscs

il. Moo$ieur le Directeur de l'InS<"ription Maritime il
.\\:\RSEILLE

1

OBJET: Suppre~~ioo des parcs à moules de J'an$C de Balaguier.

REFERE.'1CE: la dépëche N· 1199 .\I.M.P. du 13 Octobre 19'11. paragraphe 6.
VOire l(an~mis5ion N' 2724 du ~ Novembre- 1941.

1. • Dans votre tran~mi~5jon dtee en référence. concernant la date de suppression des parcS
de l'an5t" de Balaguier, vovs aveZ s.oomis.) mon .:lpprob<Hion le~ propo~iti(lnS ~ivantcs:

• pour Je parc de .\\. de JOlJETTE (NO 9) : le 31 j,lfwier 1942.

~ pour celui de .\t. CaeRE1T (i'- 50) : Je 15 dl:Ccml>re 1941.

2, - Je vou~ informe que j'ai décidé d'adopter ce~ d'lIes.

Vous voudrez bien, en coo~tX'f)Ce, notifier aux intéresMis que l'évacuation des parcs
de l'ans.e de B-alaguier devra ètre réali~ :

_ le 31 Janvier 1942 pour .\\. de JOUETTE

- Le D Dêcembre 1941 pour .\1. COUREil

3. - .li eH bien entendu que: d'ici là l'exploitation de çes poaro ne pourra s'effectuer (jue dans
les condllions du rigime tran~iloire prévu poar ma D•.\t. cilée en référenCe, tant pour les moules
destlll~S au fumage que pour celJe~ destinées à la cuisson.

Quant aux moules qui, à la dale de la wppression des parcs n'auraient pas atteint la
laille marchande, il appartiendra aux mleres~s de les transfùer dans leurs etablissements de la
baie du lazaret.

P.O. le Capitaine de Vaisseau DESf'REZ
C~f de la seclion d'Eludes

P.C.C. l.'Admini$Haleur Principal de
l'InKriplioo ~t<lrilime l'l'RAVET

Chef Cu se-cretariat
Signé 1 PURA VET

Fig.49.- Document d'archives, Marine Marchande, 1941.
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Il s'aiSissait là de la reconnaissance "d'un procédé de soit

disant fumage" lancé par un industriel qui vint à point nommé serVir de

couverture à l'écoulement frauduleux de moules d'origine douteuse dont

le traitement symbolique n'était que "fumée" devant être consommes

"dans un délai de deux jours", clause engendrant déjà un certain scepticisme

quant à l'efficacité du procédé, ces produits furent la cause de tels accidents

infectieux que le Préfet des Bouches-du-Rhône interdisait le 14 août 1941

(fig. 50) leur vente, achat et colportage dans son département.

Le 24 mars 1944, la "Marine" refusa cependant de modifier

cette situation douteuse malgré l'Office des Pêches qui dénonçait l'insalubri

té de la rade mais soutenant par contre en accord avec le Conseil Supé,-jeur

d'Hygiène la bonne qualité des eaux du Lazaret. Comme le soulignait

LA !vIbERT (7), "il Toulon se perpétuait une situation extraordinaire... les

établissements salubres ne pouvaient pas vendre leurs moules, par contre

sous prétexte de vendre des moules fumées ou même des moules il ne consom

mer qu'après CUisson des établissements insalubres pouvaient continuer

impunément leur commerce" . Cette situation ne pouvait durer.

IVlarseille ... une autre histoire

C'est avec un certain brin de fantaisie, frisant hélas l'in-

conSCience, Que des mytiliculteurs imprOVises avaient comme on le sait

colonisé le canal qUl reliait les ports nord au tunnel du Rove (fig.19) s'implan

tant successivement à partir de 1910 aux lieux dits: Madrague de Vil1e, Saut

du Marrot,La Calade, Mirabeau et Mourepiane.

C'est encore en vertu d'une tolérance "tacitement consentie

et indéfiniment renouvelée devant la résistance des exploitants" (25) qu'en

1931 se trouvaient encore en place ces instal1ations rudimentaires qui, sous

forme de Simples cordes tendues dénommées "liiSnes" (20 lignes) ou de ra

deaux Cl 60 radeaux), soutenaient les "cordes marseillaises" porteuses de

moules. Peu d'inscrits maritimes parmi ces 27 "propriétaires" qui couvraient

aVeC un tonnage annuel de 1 500 tonnes environ une bonne partie de la

demande du commerCe local, l'estimation demeurait cependant imprécise

car, comme l'écrivait le Dr H. TE1SSONNIERE, "les moules ne paient pas

l'octroi".

On pouvait par contre aVOir une plus grande certitude

en ce qUi concerne l'influence du facteur coquillier et de la moule en particu-

lier dans l'existence d'une endémie typhique à Marseille. En 19311, le même
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auteur évaluait en effet à 73 % le nombre de cas de typhoïdes dues aux

coquillages enregistrés dans cette ville où planait toujours "le spectre de

cette maladie contractée par les jeunes mariés lors de leur voyage de noces".

La prolongation d'une telle situation préjudiciable a la

Santé Publique apparaît comme aberrante si l'on son ge aux conséquences.

Elle l'est encore plus lorsque l'histoire nous apprend que toutes les proposi

tions visant à améliorer la qualité sanitaire des produits, principalement

par reparcage, furent non seulement ignorées ou ouvertement repoussées

par les exploitants mais qu'en outre ces derniers "devant l'appât d'un gain

aisé et une impunité assurée" (25) proliférèrent dans ces eaux souillées

"pour fournir le tiers environ de la consommation de la Ville".

Le projet en question ainsi dédaigné par ces "producteurs"

devait cependant faire date car il s'agissait de la création dans une des

calanques des îles du Frioul, seul secteur jugé favorable api-ès enquête bacté

riologique, du bientôt fameux parc de "dégorgement" du littoral sud de

l'île de Pomègues dans l'anse de la "Vieille Quarantaine" (fig.51). L'éloigne

ment de ce parc par rapport au "Vieux port" présentait bien entendu un

inconvénient maiS de ce fait même une garantie pour la qualité des eaux;

aussi avait-il été agree en 1923 par une Commission Interministérielle et

concédé au "Syndicat des Eleveurs de moules, Inscrits Maritimes et Parqueurs

en eaux Vives de Marseille" qui groupait 41 adhérents. Si les propriétaires

des moules du Saut du Marrot ne se soumirent pas aux injonctions du Préfet

des Bouches-du-Rhône qui ordonna le reparcage obligatoire par arrêté du

27 août 1925, la surface concédée qui était de 192 ares reçut en villégrature

huîtres, moules et autres coquilla~es appartenant aux cornrnerçants marseil

lais dont certains cependant continuèrent à préférer l'immersion dans la

calanque de Vesse sur la côte de l'Estaque jusqu'à sa disparition après tempê

te.

Comme le signalait H. TEISSONNIERE (l931), d'autres

penSiOnnaires dont la "forte taille et l'embonpoint" étaient un sûr garant

de la souillure o'-iginelle .fréquentèrent aussi cet établissement pour cure

d'assainissement. ]j s'agissait de moules sauvages qui n'étaient pas seulement

celles vendues sous le nom de "moules de roche" en provenance de la rade

maiS plutôt celles Clui, en grand nombre, fréquentaient les quais du port

sous l'appellation de "moules de scaphandre" et sous couvert d'un désirable

aspect étaient llobjet d'un commerce clandestin non dépourvu d'énormes

risques sanitaires. Bicn que n'étant pas uniquement basé sur un souci d'hygiè

ne cette action fut menée par certains "mytiliculteurs" désireux de contrôler
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Fig. 52.- Port de Saint Chamas. La pêche ooraculeuse
de moules. Document fourni par la farrùlle
ROMAN (R.), pêcheurs, 1944.
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Fig. 53.- Port de Saint Chamas. Le produit de la pêche
est mis en réserve. Docurrent fourni par la
famille ROMAN (R.), pêcheurs, 1944.



- 108 -

une Industrie sur laquelle de tels agIssements faisaient peser une rélle mena

ce. Ce séjour ne pouvait être en effet que bénéfique à l'état physIOlogIque

des sujets qui, groupés en "boudins", reprenaIent une vitalité nouvelle avant

expéditIon. ,"., ce moment-là d'importants lots de moules étaient adressés

comme cela se faisait pour les huîtres à des pays gros consommateurs ;

tel était le cas de l'Algérie.

Pour une grande part ces exportations étaient composees

de produits de pêche en provenance de l'étang de Berre car on relate en

effet que, dès le début du XIXème siècle, celui-CI ravitaillait Lvlarselile

en moules. Cette pêche était au début une grande distraction pour les hom

mes de Saint Chamas (26) qui, en plongée avec un sac lesté d'une lourde

pierre attaché autour du cou, détachaient du roc ce coqulilage qu'lis consom

maient "cru assaIsonné d'une goutte de vinaigre à la sortie du bain en buvant

du Yin rosé et en mangeant du pain".

Par la suite l'exploitatJOn s'intensifIa sur les gisements

de la côte est et sud-est de l'étang pour atteindre avant le deuxIème conflIt

mondial un tonnage annuel de 1 000 tonnes. Fait assez étrange, cette moule

n'était pas cotée sous son appellatJOn "MartIgues" ; elle n'atteIgnaIt une

valeur marchande correcte qu'en "seconde main" (26). Il en étaIt de même

du naissain qui, refusé sur la place de iv1arselile en vente directe, était

acheté volontIers par les mêmes marselilais lorsqu'li prenaIt l'appellation

de BOUZIgues où il avait été faire un stage. Pêchée par les marselilals

eux-mêmes lorsqu'lis vinrent s'installer pendant la guerre à St Chamas

avec leurs gros bateaux, la moule de Berre fut cependant accuelillie à cette

epoque comme une précieuse denrée dont on ne discutait plus de l'orIgine.

Chaque jour des tonnes de moules étaient débarquées (fig. 52), trIées sur

le quai a St Chamas par un grand nombre de femmes et d'hommes (fig.

53) avant d'être acheminées sur Marseille en paniers d'osier de cinquante

klios par les mareyeurs de Martigues. Celui que l'on peut considérer comme

le doyen des marchands de coqulilages de Marseille, Barthélémy MENELLA,

parle volontiers de cette fabuleuse récolte à laquelle il participa au mijieu

d'une armada de bateaux qui, chacun, ramenait au "gangui" jusqu'à quatre

tonnes par jours de très grosses moules 'au gout "poivré" maIs hélas chargées

de vase. A ivlarseille cette manne, bénie par ces temps de restrictIOn, était

attendue par une multitude de consommateurs munis du "papier d'emballage"

rare comme bien des choses à cette époque.
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P. Gourret - Gil'clier.
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Une telle régularité dans l'abondance de captures réalisées

sur une espece n'était pas un fait coutumier pour le "petit métier" marseillais

qUi consacrait en général son temps à une activité journalière plus vanée

maiS au rapport plus fluctuant. La chasse a la moule par exemole eXistait

bien dans les environs du port mais elle se faisait à la "grappette" et le

plus souvent à la "sauvette", dans un autre domaine le pêcheur d'ongine

naoolitaine accomplissait des prouesses dans le maniement de la "palangrote"

dont il utilisait en un même temps plusieurs exemplaires pour capturer

rouget, pageot. ..et autres especes appreciees. Les amateurs d'oursms se

livraient à leur cueillette de septembre a mars

pour se retrouver avec bien d'autres au mOiS de

mai sur les sites fréquentés par les "esquinades"

aujourd'hui disparues. Moins sages étaient peut

être ceux qui, durant l'été, cédaient apparemment

au charme de la Girelle pour finalement mieux la

séduire et la rendre captive du piège réservé à son

espèce: le "girelier" (nasse).

Tous ces produits aboutissaient a la chaîne

commerciale dont les "marchand en gros" repre

sentaient la force et les "petits vendeurs" le

folklore. En ce qUi concerne les coquillages,

les premiers s'accommodaient de l'obliaation

de retrempage au parc de

POMEGUE dont l'éloigne

ment ne représentait pas un inconvénient majeur du

falt de l'importance de leur trafic; il n'en était pas

de même pour les seconds, de loin les plus nombreux.

Ce transfert par bateau (fig. 54) représentait pour eux

une "fatigante" contrainte dont la régularité du dérou

lement restait toujours susceptible d'être troublée par

les caprices du vent.

C'est sur ce sujet qu'encore une fois

Barthélémy MENELL!\, dans son établissement "Au

Pescadou" de la place Castellane, raconte avec émo

tion et respect cette anecdote retraçant la courageuse

intervention de Joseph BOURELY, surnommé "ZE", qui fut pendant plus de 40

ans pilote du bateau-navette "Ile de Pomègue" assurant le transport des coquil

lages entre île et contment (fIg. 55).
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Fig.54.- Le transfert par bateau du coquillage entre
le "Vieux Port" et l'Ile de Pomègue. Photo du
Journal "Le Provençal" . Archives de la Maison
BARONE.
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Fig.55.- L'arrivée à la réserve de l'Ile de Porrègue du ba
teau du mêne nom apportant le coquillage. Joomal
"Le Provençal", archivos de la Maison BARONE.
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C'était à la veiJJe des fêtes de fin d'année, par une mer

assez mauvaise: le "St Louis", embarcation de chez BARüNE, maison avanta

geusement connue dans le monde du coquiJJage, était là pour participer

au transfert vers Pomègue des paniers de fruits de mer dont la grande quanti

té était justifiée par l'approche des réveiJJons. De concert avec "l']je de

Pomègue", le voyage aJJer se passa sans incident, il n'en fut pas de même

au retour où, sous l'effet d'un mistral redoublant de force, la barque de

la maison BARüNE chavira précipitant l'équipage de deux hommes à la

mer. C'est à ce moment que "ZE" plongea dans une eau de température

inférieure à 10° pour ramener un à un les naufragés dont un put être ainSi

sauvé, bel exemple d'abnégation mais aussi de solidarité entre gens de mer.

Beaucoup ont heureusement gardé un souvenir plus attrayant de cette île

déserte qui les accueiJJit souvent pour déguster sur place un "panache"

comme l'on sait en présenter dans le ~<idi.

Pour donner satisfaction aux petits marchands On enVisagea

sur l'emplacement même de l'ancienne réserve du Pharo la mise en place

d'un nouvel établissement qUi n'en aurait pas les inconvénients puisqu'

alimenté en eau de mer préalablement filtrée. Ce fut la Sté CH/\BAL &

Co qui entreprit de réaliser le projet sous les directives du Service d'Hygiène

et pour le compte du Syndicat des Parqueurs marchands et Marchandes

de coquillages de Iviarseille à qui la Marine Marchande avait concédé l'empla

cement en mai 1924. Faute de subsides suffisants, les travaux furent abandon

nes mais par contre une succeSSlOn de situations jugées litigieuses par l'une

ou par l'autt-e des administrations intéressées succéda à ce faux départ

qUi engendl-a en outre une humeur procédurière. Ce ne fut seulement qu'en

juillet 1931 qu'un arrêté préfectoral autorisa l'ouverture de l'installation

qui, considérée comme ressortissant de "1'outiJJage des ports" avait pu enfin

obtenir des Ponts et Chaussées Maritimes l'autorisation d'implantation refu

sée jusque-là par la Marine Marchande qui ne pouvait admettre une sous

location en parceJJes du domaine maritime. C'est sous cette forme en effet,

basée sur un fractionnement de la surface disponible des bassins entre les

différents utilisateurs, que l'exploitation avait été envisagée. Finalement,

en décembre 1931, l'établissement du Pharo offrait (fig. 56) aux petits

commerçants la possibilité de conserver leurs coquiJJages, en particulier

"invendus", dans une eau de bonne qualité hygiénique répartie de façon

continue dans une vingtaine de bassins de capacité égale (32 mètres cubes)

dont l'emplacement couvrant 3 000 mètres carrés était plus accessible que

l'île de Pomègue.



- 115 -

Depuis la fin du XIXème siècle, on savait que les coquilla

ges, les huÎtres en particulier, transportés au large dans l'eau de mer profon

de et propre se purifiaient dans un laps de temps relativement court. De

nombreux bactériologistes s'attachèrent par la suite à mettre au point en

des lieux plus accessibles une purification artificielle de l'eau utilisée (27)0

Cette qualité hygiénique si recherchée était dans ce cas

assuree selon le procédé de filtration PUECH-CHABAL fractionnée en dégros

sisseurs, pré filtres et filtres, renforcée le cas échéant par le procédé de

chloration BRUNAU-VARILLA. Toutes ces précautions et les manipulations

afférentes ne pouvaient se concevoir sans frais et par conséquent sans taxes

dont le montant fut mentionné en Son temps au Cahier des Charges (fIg057).

Aucun règlement ne faisait cependant obligation absolue

aux marchands de coquillages de Marseille d'entreposer leurs produits dans

ce parc. Pour pallier cet inconvénient on assista en 1932 à l'occasion de

l'ouverture du Congrès International d'Hygiène Méditerranéenne à une ma

noeuvre assez surprenante. C'est en effet presque sous forme d'avertissement

que le conseil fut donné aux participants amateurs de fruits de mer de

limiter aux seuls marchands utilisant le "parc" du Pharo leurs achats éven

tuels : (fig. 58).

Une autre intervention des responsables de cet établissement

faite en juin 1939 auprès de l'Hôtel de Ville, puis renouvelée devant la

Préfecture en mars 1940, mérite aussi d'être rapportée tant paraÎt inattendu

cette réaction de défense englobant à la fois hygiène et décence:

"L'objet de notre lettre est de vous faire connaÎtre

que depuis quelques jours cette zone de protection

qUl se trouve pourtant al' intérieur de notre

concession est envahie par des baigneurs et comme

il n'existe aucun endroit pour se dévêtir, c'est

le bas du Jardin du Pharo qui sert d'emplacement,

ce qui est très regrettable pour les promeneurs

et les enfants. Mais ce qui est plus sérieux, c'est

le fait d'avoir plusieurs dizaines de baigneurs

troublant l'eau autour de nos pompes, augmen

tant aussi bien inutilement la quantité de coli

bacilles... Nous croyons saVOir qu'il existe un

arrêté interdisant de se baigner à certains en

droits... i! vous serait possible d'étendre la force

de cet arrêté à notre concession, ce dont nous

vous serions reconnaissants tant au point de vue

hygiène qu'au point de vue moral".
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Fig. 56.- Installations du "parc salubre" du Phare.
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La SOCIÉTÉ d" PARCS SALUBRES à COQUILLAGES,
anse ,le la Réserve " Pllaro - Marsej}Je ", a crd: à rextr'ànité ouest

du V;tux-Pon, ail pieds de Jo colline du Pharo, tm parc salul're à

coquillages. sur 1<:$ plans dt! fi1. lienri CHABAL .. les constructions ont

di oécutêes fiaI' la Soci,ir': H. CHABAL & 0' . 34, rut' Ampère, Paris.

Le but de <:11 parc est Je suivant:

Po'rmacre. ..lUX Marchands de Coquillages de Marseille. qui disirenr

fournir ci le,~r clientèle des coquillages salubres. de déposer avant la "mte

dans les cases dl'. parc, les huicres. moules, clot1isses, oursins. VI01.-t$, etc.

La SOCIÉTÉ d" PARCS SALUBRES à COQUILLAGES,
alimente de façon coneinue avec de l'eau de mer éj)l~rée, les bacs dans

lesquels SOllt defiosùs les coqlo'llages. L'eau de mer est (purée fiar le procédé

,le flt,-atiolt PUECH-CHABAL, c'est à dire par la filtration fractionnée

en degrossisseun, firefihres et fleres .. J'c!pcacité de cc procédé s'est rét-,âie

aussi grande SU" J'cau salée que sur les eallx douces de rivières; leJ' eaux

flcrùs PWIJeltt, le cas échéant, être stérilisées par le procédt Bunau - Varilla.

}1M. 1~~ M~mb~~s du Con~r~' qui dhirer.t m.1.~~er de' coql;ill~i!o ~ r.1auellle

,oot pr~\'~nu,. dao, lïolh"(t d~ lc~r ,anté. qu~ C~ jour. ;li S91~robr~ 1932. '~\ll~ l~~

ltl.1.rch,od, doot 1.., nom, ,11;;oeot. utiJi,~nt l~ pue: ~,bbr~ ~ coq\liliar'" du Pb~~o;

1.- 00_._~~-

Fig. 58.- lbtice de "prudence". Archives CHABAL (H.) "pharo
Marseille", 1932.
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l\près la parution du décret du 20 août 1939, on constatait

déjà, comme le soulIgnaIt la presse locale, une améboration dans les mesu

res prises pour la sauvegarde de la qualité sanitalJ-e des coqulliages. Il

faJJut cependant attendre le mois de septembre 1940 pour voir disparaître

les installatIOns du Saut du Ivlarrot qUI produisaient alors annuellement

800 tonnes de moules d'une salubrité plus que douteuse "issues d'une zone

mterdJte à la pêche, à la sortie de rUIsseaux sel-vant de tout à l'égoût

à une partIe de la banlieu de iVlarseiJJe" (22).

L'arrêté préfectoral du 29 mars 1940 prononçant cette

suppressIOn n'aurait semble-t-ll pas eu plus de succes que les décisions

semblables prises successIvement en 1923 et 1925 confu-mées par les

conclusions d'une "Commission spéciale de salubrité" en 1933, si la sItuatIOn

mternatlOnale et une opportune tempête n'avalent activé le processus.

11 fallait, 11 est vrai, à cette époque tenir compte d'un état d'esprit SOIt

très sceptique à l'encontre des consells de prudence des scientIfiques,

SOIt violemment opposé à la dIffusion d'une vérité gênante. Le journal

"Le Phare" relatait en effet le 6 novembre 1943 l'aventure peu ordinaIre

survenue a un docteur marseIllais dont la famiJJe avait été durement éprou

vée par une épIdémie apparemment due à la consommation de coqulliages.

Ce praticien ayant publIé un bvre sur ce sujet ne put le faire bre "une

bande noire fort bien organisée en fait disparaître chaque exemplaire

dès qu'll apparaît à l'étalage".

Le conseIl donné à ce moment-là par l'Office des Pêches

aux "éleveurs" marseillais fut axé sur un projet de transplantation vers

l'étang de Berre oll la qualité des eaux auraIt pu permettre d'enVIsager

la suppression de toute obligation de reparcage ultérieur. CeJJe-ci étaIt

en effet dlfficllement admise, pour ne pas dire totalement négligée ,

à l'exception d'une opération de ce genre menée sur des moules en cordes

préalablement plombées que quelques professIOnnels immergèrent pour

affinage au-delà de l'Estaque sous contrôle des agents de l'Office.

Préférable à cette pratique de simple reparcage l'entrepo

sage en bassins dans une eau à "salubrité dirigée" fut de même interrompu.

En effet le "parc salubre du Pharo" conçu à l'initiative de la Société Chabal

dont J'acquisition par la ViJJc de MarseiJJe avait été chaleureusement

accuelliie par les défenseurs de la Santé Publique (fig. 59) fut mis hors

service par suite de faits de guerre.
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La Ville de Marseille a fait l'acqÙ1sitŒlj
des stations de filtrage du Phmo

les Huîtres ne pourront être livree5
à la consommation

" • 1. ,qu apres y aVOIr sejourne
La fièvre typhoïde sera enfin de h g"r1e:

efficacem:e.nl cOmbattue

fl?,_ 5').~ Titre faIsant la mancnellc du journal "Le Phare" paru à '\!ar~eilJe Je 6, Il.19/13. Archives
.\\ENELL\ <l'.l, M:)fs('JJ!c.

C'est ainsi qu'à la fm du deuxième conflit mondial, la cité

phocéenne ne possédait plus dans ces murs, du moins appat"emment, d'entre

prises susceptibles d'élever ou de stocker les mollusques. 11 fallait aller

sur l'île de Pomègue pour trouver ce "havre" ou les coquillages qui ve

naient surtout d'autt"es t"égions de France avaient droit, et même obliga

tion, cie "s'abreuver". Ce sont encore quelques esprits chagrins qui dlt"ont

que les sept kilomètt"es séparant l'île clu Vieux-Port faisaient une bien

longue route et que les eaux de ce dernier étant plus accessibles et plus

nourrissantes

Pour les professionnels expulsés clu Saut du Marrot, l'espoir

ne devait pas venir de l'étang de Bet"re où les prud'homies s'opposèrent

de tout temps à toute implantation de "parcs" (fig.GO), mais bien de l'étang

de Thau où leurs "ambassadeurs" parmi lesquels figuraient IMBERT Antoine

et LABRUN/\ Maximilien furent plus facilement acceptés. Pat" la suite

on comprit à Bouzigues et à Mèze que l'apport de leur expérience n'était

pas à négliger dans le domaine de la culture des moules en particulier.
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Fig.6ü.- Document d'archives de la prud'homie de Martigues
(Bouches-du-Rhône).
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OSTREICULTURE CAPlTALE BOUZIGUES

lm porter pour exporter

Procédant à un inVentalre des lieux où les coquillages, de

par leur présence naturelle ou leur lmplantation artificielle avalent pu

créer une perceptible activité, L. LA MBER T en fit en 1935 une localisa

tion schématlque pour les côtes méditerranéennes (fig.6I).

Cette carte mettait en évidence les grandes lignes de l'OI"ien

tation qui, J1 y a cinquante ans, paraissaient avoir la préférence dans

ce domaine d'activité. Qu'J1 s'aglsse de cueJ11ette ou d'élevage, la p,'édomi

nance d'une espèce, en l'occurence la moule, était indéniable. L'huître,

tout en étant blen présente sur la table des "gens du Midi, brillait par

son absence parmi les espèces régionales rmses en valeur sur ce document.

L'huître indigène était, J1 est vrai, faiblement représentée

a cette date pour que ses gisements soient signalés à l'attention et d'autre

part, face au développement très intéressant pris par la mytJ1iculture,

les essais en élevage ostréicole, bien que prometteurs, étaient encore

blen timides.

Seul le commerce entretenait sur la côte, par son activité,

une continuité dans la présence de cette espèce si appréciée. jj faisait

appel pour celà aux plus belles ambassadnces des autres rivages de France

malS aUSSl à l'importation de quelques appétissantes étrangères; ne disait

on pas déjà à la fin du siècle dernier que parmi les huîtt"es offertes aux

consommateurs marseillais se trouvaient les "huîtres blanches" du bassin

d'f\rcachon, les "vertes" de Marennes, celles du "Nord" ou encore celles

de SicJ1e, de Naples et de Livourne... mais aucune mention de l'huître

de Thau. L'histoire du petit âne de Bouzigues qui, peu après 1900, durant

quelques années fastes, regardait partir par wagons entiers vers la Hollan'

de les huîtres sauvages qu'J1 avait conduites jusqu'à la gare, n'était pour-'

tant pas encore prête d'être oubliée 1

Pour assurer ce commerce dans de bonnes conditions avec

un produit vivant et fragile ayant déjà supporté les fatigues d'un voyage,

J1 fallait disposer d'établissement de "retrempage" comparable à celui

de l'île de Pomègue, capable éventuellement de faire office de "relais"

sur la vOie d'un trafic plus lointain. Les exportations de mollusques vers

J'I\frique du Nord avalent d'aJ1leurs fait germer cette idée dès 1339 a

Port-Vendres oLI une première et ,'udimentaire installation avait YU Je

jour au coin du quai de la Quarantaine et du Fanal (fig.15).
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C'est donc pour faire face a cette nécessité engendrée

par "l'exigence" du marché réglOnal et par les possibJ1ités de dlstrlbutlOn

hors métropole que de telles réalisations s'implantèrent, en particulier

dans les départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes Mariti-

mes.

Dans les Pyrénées Orientales, ce genre d'activité s'était

concentré a Poet-Vendres Ol.l la Maison CAPONlI\CCIO avait, dès 1927,

remplacé le système initiaI très rustique de deux barques poeteuses par

une mstallatlon beaucoup plus sophistiquée qui ne cessa de s'améliorer

au lieu dit "I\nse GerbaI" (fig. 62). 11 n'en fut pas de même, par contre,

pour trOIs autres établissements implantés sur la rive de l'Anse de l'Esplon

ga (frg.63) dont l'activité était suetout axee sur la vente-dégustation.

Deux d'entre eux appal-tenant aux famJ11es VILLEPONTOU X et bOTT 1\

Vmcent disparurent offiClellement en 1929 et 1930, années respectives

de leurs naissances, le troisième gere par Pierre ,W\RGUEREDES depuis

1937 subit le même sort en 1946. La raison majeure du caractère éphémè

re de ces projets se situait au niveau général des mesures prises dans

ce secteur pour la protectlOn de la Santé Publique. Conformément au

décret-loI d'octobre 1935, l'Office des Pêches tentait en effet depUls

des années de faire disparaître les fautives nuisances par la créatIon

d'un périmètre de protection (fJg. 64) qui protègerait "les petits dépôts

de l'Anse de l'Esplonga qui pourraient se réinstaller et le parc C/\POMi\C

CIO... , le seul outillé de tout l'ouest de la Méditerranée l'om transiter

les coquillages des régrons productrices françaises de l'Atlantique devant

subir un rafraîchissement avant d'être réexpédiés sur l' f\frique du Nord".

Cet important trafic qui s'effectuait, surtout sur l'Algérie,

passait prmcipalement par Port-Vendres, mieux placé que lvlarseille par

rapport à La Rochelle en ce qUI Concerne la durée du trajet par chemm

de fer : 20 heures de train au lieu de 25 en 1928. C'est ainsi que seule

ment en huîtres le tonnage expédié par CAPO NlACCIO, évalué à 225

tonnes en 1926, représentait déjà sept fois celui qui transitait par le

parc de Pomègue, lequel faisait par contre une très forte vente sur le

plan régional.

Le principe des installations de ces deux établissements

de retrempage, qui étaient considérés comme les plus importants après

la disparition du parc CHABI\L dans le jardm du l'haro à MarseJ11e, ne

différait pas sensiblement. Dans les deux cas, une charpente de soutien

posee elle-même sur un ensemble de pilots métalliques maintenait au

dessus de l'eau les passerelles à partir desquelles on procédait à la sus-
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Fig. 62. - Port-Vendres, réserve à cCXiUillages parc CAK;
MACera (P.O.), "Anse Gerbal", 1929.
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Fig. 63.- Port-Vendres, réserve à coquillages : parc fO'ITAL
1929 (P .0. ), "Anse de 1 'Esplonga", Manuel des Pe
ches Maritimes, fasc.4, 1936.
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Fig.64.- Document d'archives O.S.T.P.M. - Projet de perime
tre de protection à Pert-Vendres (P.O.), 1933.
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pension de paniers ou casiers qui, Immerges au-dessus du fond, contenaient

les coquillages. Ces derniers étaient réceptionnés par terre à Port-Vendres

(fig. 62) ou par mer à Pomègue (fig.55), un bâtiment servant aux diverses

manipulations et à l'ei1trepôt du matériel co,-nplétait l'ensemble.

Dans Jes quartiers de Toulon ou de Nice les d,ipôts ou

reserves de coqJiHages, en particulier d'huîtres, étaient davantage des

annexes d'établissements de vente. 11 en était ainsi pour les réserves flottan

tes de la baie du Lazaret, des golfes de St Cyr et de Fréjus, plus exacte

ment aux Lecques et à St Raphaël, ainsi qu'au cap de Carqueira',ne où

ces dernières jouissaient d'une certaine privatisation. La ville de Cannes

par contre, en plus de trois viviers flottants établis dans l'île de Ste M.Hgue

rite, possédait dans une solide construction en dur sIse au cap Croisette,

une série de bassins alimentés de façon continue en eau de mer préalable

ment filtrée. Nice abritant dans son agglomùation même le lieu de stocka

ge destiné aux marchands de fruits de mer, une suraération du milieu

avait été préconisée pour faciliter la bonne conservation.

Cette simple "mise à l'eau" salvatrice destinée à valoriser

qualitativement la marchandise du détaiHant ou à permettre au grand

commerce de satisfaire a une demande plus lointaine ne pouvait être

considérée en aucun cas et en particulier dans celui de l'huître comme

une action de culture. Bien que plus poussée ceHe conduisant à un engraIs

sement d'origine parfois douteuse de cette même huître ne l'était pas

davantage. Seules quelques opérations précédemment évoquées conduites

dans l'anse de la Catena en Corse puis dans Ja baie de la Seyne par les

membres de Ja famille DEJ OUETTE pouvaient alors être considérées comme

des faits relevant de l'élevage et de l'ensemble de son cycle. Hélas ces

opérations qui .furent tentées aiHeurs restèrent assez limitées dans l'impor

tance et dans le temps qui était celui des dernières années du XJXème,

Quand le bâtiment va ..•

Le choix de J'élevage en suspension est très vite appa

ru comme la seule réponse possible au problème posé par l'absence de

marée ; l'épandage du coquillage à même le fond soit directement, soit

en casiers facilitant la récupération ne pouvait en effet assurer sa survIe

en raison d'un trop grand nombre de facteurs antagoniques incontrôlables.

Par contre le choix de supports verticaux rapidement adopté pour la moule

sur cordes mit plus de temps à être retenu pour l'huître qui, bien que

suspendue, resta encol'e pendant un certain temps cultivée à l'horizontale

dans des paniers.
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On a vu précédemment comment avec l'aide de la "gout

tière" à Toulon ou du vieux "sardinal" dans l'étang de Thau et à Marseille

on avait pu faciliter l'évolutiOn naturelle du processus de fixation des

moules sur les cordes porteuses mises en position verticale. C'est une

solution similaire que recherchèrent pour l'huître les premiers éleveurs

de Bouzigues dont faisaient partie RICARD Auguste, 51MONET Barthélémy,

BREL André, BENEZECH Paul tout comme LAFITE, ce pionnier venu

d'ailleurs. Tant la volonté d'aboutir était chez ces hommes génératrice

d'idées dont la complémentarité était évidente qu'il serait très difficile

d'attribuer aux uns ou aux autres la paternité des essais. Parmi ceUX-Cl,

qui furent nJmbreux, figure celui qui consistait à glisser deux jeunes huîtres

rendues préalablement soeurs siamoises e .. tre les torons d'une corde laquelle

pouvait dans un autre cas être traversée de distance en distance d'une

grossière "épingle à cheveux" galvanisée servant de perchoir à d'autres

pemionnaires de la même espèce.

Qui à fait quoi ? là est la question, chacun aujourd'hJi

faisant état de l'esprit inventif de son pere ou de l'un de ses ai'eux, ce

qUl est au ,jemeurant fort sympathique. Il y eut cepend"nt certaines de

ces "astuces" dont on peut localiser l'origine, ce fut le cas des "étoiles"

qUl, elles, ne sont pas restées du domaine de l'apparition. En effet en

1936 L. LAMBERT (28) relate avec cliché à l'appui (fig.65) que la Compa

gnie des Salins du Midi qUI exploitait a cette époque l'étang du Bagnas

(fig.66) située à l'ouest de Marseillan procédait à des essaiS de culture

d'huîtres plates (O. edulis) en collant celles-ci avec du plâtre sur des

plaquettes de ciment en forme d'étoiles dont la direction du Musée de

la Conchyliculture à Bouzigues a reconstitué quelques spécimens (fig.67).

Il apparaît sur le premier document (fig.65) que ces plaquettes évoquant

déjà l'assiette du consommateur étaient enfilées sur des cordes de suspen

SiOn assez courtes en raison de la faible hauteur d'eau du Bagnas, séparées

par des pièces de bois perforées maintenant un certain espace entre chaque

Ilétoile ll .

Du plâtre, du ciment il manquait un entrepreneur 1

Celui-ci se présenta en 1925, entrepreneur de part sa profession il le

fut aussi dans le sens étymologique du terme. Par cession faisant l'objet

d'une décision en date du 20 avril 1925, TUDESQ Antoine-Louis de ilouzi

gues prit en effet la suite de Mme Vve LAFlTE qui, depuis le décès de

son mari, exploitait avec son fils le parc qui fut l'objet de la premiere

implantation à l'ouest du village en 1908.



Fig. 65.-
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Huîtres en élevage suspendu sur plaques de ciffi2nt
superpcsées "étciles" aux Salins du Bagnas (Hé
rault), a.S.T.p.M., 1936.
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Fig. 66.- Etang du Bagnas. carte du Canal Royal du Langue
dcc. SAIUPUY Ingénieur, 1774.
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Fig. 67.- "Etoiles" supportant les huîtres en élevage sus
pendu. Musée de la conchyliculture, l3oJzigues.
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Les futurs ostréiculteurs reçurent ce jour-là un renfort

d'importance car la première idée du nouveau concessionaire fut de pousser

l'expérimentation de procédés techniques dans un domaine qu'il connaissait

bien, celui du béton armé.

Plus de soixante ans apres les professionnels ont pu retirer

de l'eau a proximité de la rive du J oncas un spécimen (jig.68) assez bien

conserve de ce qui fut un des premiers supports imaginés par TUDESQ

dans le but de permettre à l'huître de se développer, du moins le croyait

il. On peut voir au Musée de la Conchyliculture cet assemblage, assez

aere bien qu'en béton armé, de forme pyramidale qui, après avoir été

garni en surface de jeunes huîtres plates fixées au ciment, fut autrefois

noye en quelques exemplaires dans les petits fonds a l'aide d'un palan.

L'intention était a l'origine d'offrir a ces adolescentes

p'2nsionnalres une exposition favorable à la nutrition et par conséquent

à la croissance. La réalité fut toute autre lorsque l'on comprit que ces

malheureuses devenaient ainsi des prisonnières offertes, tel Prométhée

sur son rocher, non pas aux aigles vengeurs mais à la voracité du simple

ourSIn (Paracentrotus lividus) glissant a "petites épines" sur les fonds

pour savourer non pas le foie mais la fine pousse en "dentelle" de l'huître

en plein développement.
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Il fallait éviter ce drame des bas-fonds et pour ce faire

isoler les supports du sol, ces derniers apparurent alors trop lourds et

volumineux. Pour pallier ce nouvel inconvénient l'homme du "bâtiment"

conçut une barre cie section carree avec armature de fer noyee dans le

ciment. Cette dernière invention se révéla difficile à manipuler du fait

de son poids maIs aussI de sa fragilité due en hiver à sa détérioration

par oxydation clu métal ; ce fut clonc autour d'un noyau de bois qu'un

autre collecteur, toujours en ciment et de même allure (fig.69), fut façon

né. Pendant un certain temps, les quatre faces de ces "barreaux" furent

donc utilisées pour la fixation des huîtres plates (fig.70) qui furent long

temps les seules à être cultivées dans l'étang de Thau dont elles n'étaient

pas forcément originaires. C'est en effet d'abord à Arcachon puis en Breta

gne que les parqueurs s'approvisionnèrent pour garnir ces "perchoirs" verti

caux qUI, suspenclus par des "bouts", VInrent rejoindre les "corcles à moules"

déjà en place sur les "tables". La structure de ces dernières s'était fortIfiée

en fonction des besoins grandissants d'une conchyliculture naissante, la

résistance des rails de soutien avait été accrue en longueur et en poids

au même titre que la solidité des poutres ou "plateaux" formant la charpen

te longitudinale des parcs (fig. 71).

Si les possibilités d'accueil sur l'eau se multipliaient

en s'améliorant, la recherche ne perdait pas ses droits en ce qUI concerne

la valorisation de la méthode TUDESQ pour l'élevage de l'huître. Maniable

maIs résistant aux chocs, imputrescible et suffisamment dense pour résister

à la tentation de flotter, telles étaient les qualités auxquelles devait

répondre en premier le matériau pouvant éventuellement remplacer le

barreau de ciment farci au bois. Cette "chose singulière" dont on avait

cependant une idée cie la conception fut rencontrée par pur effet du hasard

au cours d'un passage sur les quais de Sète selon les uns, après de patientes

investigations chez certains commerçants de ce port suivant les autres.

Les vignerons de l'Hérault se devaient d'apporter leur offrande à la conchy

liculture naissante ; ils le firent par le truchement de cette trouvaille

qui n'était autre qu'un "tuteur" de vignes pour lequel les ostréiculteurs

eurent le "coup de foudre". Il ne s'agissait pas, il est vrai, d'un tuteur

ordinaire (fig.69) puisqu'il était conçu en bois exotique à haute densité,

imputrescible... bref pour l'inventeur, le rêve devenait réalité. En écoutant

BENEZECH Pierre-J oseph, natif de Bouzigues, raconter avec une préCISIon

étonnante les phases successives de cette déc)uverte et de son adaptation

à la culture de l'huître, on mesure le degré de satisfaction qu'elle a motivé

chez lui et chez Ceux qui en bénéficièrent à partir de 1931.
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Fig. 68.- Support en cirrent arrre pour jeunes huîtres autre
fois irmerqées dans l'étang de Thau.Musée de la
conchyliculture, Bouzigues.
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Fig.69.- Supports divers en bois ou ciment en forrre de
" barreau" destinés à la fixation des huîtres

d'élevage. Musée de la conchyliculture, Bouzi
gues.
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Fig.7ü.- Jeunes huîtres (O.edulis) fixées au ciment à
prise rapide sur les quatre faces de la barre
inmergée en suspension sous les "tables".
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Fig. 71. - M.i.se en suspension des barres à huîtres sur une
"table", étang de Thau. Photo PENSIOT, Mèze.
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De ses premieres visites dans le domaine vinicole, il

ramena tout d'abord des "douelles" de tonneaux qui s'avérèrent lourdes

et incommodes ; c'est seulement par la suite que dans les locaux d'une

entreprise sétoise, son attention fut attirée par le vendeur lui-même

sur les possibilités offertes par des "tuteurs" a vigne. En plus de leurs

qualités de poids et de robustesse, ces "tuteurs" de différentes longueurs

se présentaient sous la forme de barres à quatre faces et de faible sec

tion carrée, géométrie convenant tout à fait à l'usage envisagé.

L'essentiel du support étant trouvé, il fallait penser

a l'amélioration de l'habitat et BENEZECH Pierre-J oseph, comme le

firent bien d'autres par la suite, fora à la vrille une série d'alvéoles

(fig.69) sur chacun des côtés du "tuteur" qui venait de changer de voca

tion en même temps que de pupilles. En fonction de l'outil, le travail

manquait de finesse et n'était pas sans bavures, ces dernières allaient

cependant s'avérer utiles.

Dans l'opération de mise en place des huîtres sur le collec

teur, l'adhérence se devait en effet d'être aussi parfaite entre la coquille

du bivalve et la substance fixatrice qu'entre cette dernière et le collec

teur lui-même. Dans cette seconde phase, il est certain que les "bavures"

en question ne pouvaient que faciliter le pouvoir d'attache aug,n'2nté

parfois par la présence de "clous de tapissier" faisant saillie au creux

des alvéoles (fig. 69).

De nouveau les conseils de l'homme de l'art furent enten

dus pour réaliser l'agglomération d'éléments aussi disparates, que pouvait

-on espérer de mieux que le spécialiste en maçonnerie qu'était TUDESQ.

Ayant rencontré de sérieuses difficultés dans leurs opérations de "détro

quage" des jeunes huîtres se fixant naturellement sur collecteurs les

professionnels de la côte atlantique durent effectuer plusieurs expériences

(GOEI1N, 1891) avant de mettre au point un enduit susceptible de limiter

les pertes au moment de séparer le naissain du corps auquel il adhère.

11 en fut de même en Méditerranée mais dans un but un peu différent

puisqu'il s'agissait d'assurer une adhérence de longue durée répondant

aux besoins de l'élevage et offrant une certaine résistance à la possible

colère des eaux ! En effet à ce sujet il ne faut pas oublier que LENT HE

RIC en 1875 voyait dans la déno",'.nation de "Taurum stagnum" donnée

à l'actuel étang de Thau une allusion possible aux "dangers de naviga

tion que courrait ce grand lac salé", le choix de l'animal ne devant

pas alors être considéré comme une analogie fortuite et les craintes
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des E\ouzigots comme une quelconque exagération.

Le ciment à prise rapide fit ainsi son apparition dans

les mains des ostréiculteurs ou, plus souvent, dans celles de leurs femmes,

car ces dernières ont toujours joué un grand rôle dans la confection

et surtout dans la répartition sur barre de cette préparation qui n'avait

rien de culinaire par elle-même malS qUI assurerait le développement

harmonieux d'un savoureux produit. Il s'agissait de tenir compte des

grandes lignes d'une recette mais comme dans bien des cas de varier

les proportions suivant le goût et le but recherché en ajoutant quelques

ingrédIents souvent assez inattendus.

La consistance de la "gâchée" se devait d'être épaIsse

malS un ralentissement dans la vitesse de prise était aussi une nécessité

afm de mener l'opération à terme dans de bonnes conditions. Cette

dernière, dénommée "collage", mobilisait un minimum de trois personnes

dont l'une plaçait le ciment préparé dans les alvéoles des barres posées

horizontalement sur des tréteaux (fig.72), les autres disposant les huîtres

une a une sur chaque "galette" d'un ciment encore mou. Cet état demi

solide était facilement maintenu en hiver, par contre, dès le réchauffe

ment printanier, la prise devenait trop rapide et l'utilisation du sang

d'animaux ajouté au mélange inItial permettait de pallier cet inconvénient

qui étaIt déjà bien connu dans la tonnellerie, industrie prospère dans

la région. Le tonnelier, pour obtenir un colmatage parfait des foudres,

utilisait en effet ces deux composants, ciment et sang, ce dernier étant

recueilli sur place à Bouzigues chez un tueur de moutons qui sacrifiait

tous les jeudis, puis à Mèze et autres lieux lorsque les ostréiculteurs

firent grossir la demande.

Pour remplir le même office on fit appel au lait, trop

onéreux pour un emploi généralisé, puis à un liquide bien moins noble

certes, mais dont la mise à disposition permanente "soulagea" si l'on

peut dire les professionnels pressés par le besoin en raison des difficul

tés rencontrées pour la collecte du sang. Jusque vers l'année 1950

ceux-ci utilisèrent donc la proprIete comparable de l'urine, "de la

nuit" précise l'histoire, pour, dans un vase à la forme évocatrice mais

fort pratique (fig. 72), procéder à la confection cle la gâchée quotidienne

répartie à la cuillère dans les logements pratiqués sur les quatre faces

cle la barre.
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Fig.72.- Opérat.ion de "collage" des huîtres.
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L'équipement s'adapte

Il fallait apres le "collage" penser au transfert vers

les parcs d'élevage de ces collecteurs devenus d'une manipulation

délicate il n'était plus question du transport relativement facile

de la corde à moules lovée dans un panier en roseaux. Munie d'une

corde en fibre de coco goudronnée placée à son extrémité supérieure

(figure 71) la barre devait être transportée avec précaution sur

une embarcation où elle était couchée sur un bâti horizontal pouvant

en recevOir un certain nombre d'exemplaires. La longueur de la barre

était comprise entre un mètre cinquante et deux mètres ce qui lui

donnait une capacité porteuse pouvant varier entre 60 et 100 individus

en raison d'un espacement de six centimètres entre chaque alvéole,

le treuil utilisé pour les lourds barreaux en ciment armé des premières

expériences n'était cependant plus nécessaire pour la "mise sur tables".

La structure de ces dernières s'était par contre "fortifiée" ; de solides

"rails" faisaient presque oublier l'époque héroïque des poteaux en bois

enfoncés à la masse généralement par les hommes mais exceptionnel

lement par des femmes. En effet, si certains comme VIDAL Paul

dit "le limier" étaient passés maîtres dans cet art, on sait aussi que

la mère de COSTE Joseph fut conduite a effectuer le même travail

durant la guerre de 1914 en raison de l'état de santé déficient du

grand-père Sliv!ONET.

Malgré cette amélioration et au moment ou en 1944

un essor nouveau et décisif s'amorçait pour la création de nouveaux

parcs, ROUVIERE Louis qui commençait alors une carrière qui, plus

tard devait le mener à la tête du e.J.e. sur le plan national (1), raconte

encore combien il était difficile de "s'implanter". Le premier SOUCI

était la recherche des "rails", base essentielle de l'opération ; or,

cette période d'après-guerre n'était pas particulièrement propice a

de tels achats, pas plus d'ailleurs qu'au bon déroulement des transports.

Cette situation conduisait à quelques images pittoresques comme celle

de ce cheval, dont on peut imaginer Je sourire ironique, qui suivait

de la gare au port quelques humains poussant difficilement une charret

te lourdement chargée. Si, à l'aller, il avait gaillardement effectué

son voyage à vide vers la gare, c'était encore avec moms d'efforts

qu'il réalisait le retour, la longueur des rails faisant l'objet du transport

lui enlevant toute possibilité d'être attelé ! Cette histoire se passait

à Bouzigues.

(J) Comité interprofessionnel de la Conchyliculture.
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Lorsque sur les quaIs du port l'ensemble du matériel

comprenant aussi madriers et chevrons de sapin s'allgnait pour une

ultnne revue où il ne manquait pas plus un clou qu'un boulon, il fallait

alors "planter". Or l'équipage de l'engm flottant (fig. 30) qU!, muni

d1une Ilsonnettell et de son 11 mouton!l procédait au battage necessalre

des rails, était d'une part fort demandé mais d'autre pan assez sensible

à quelques encouragements prenant la forme de paquets de tabac ou

de bonbonnes de vin qui dissipaient aussitôt toutes les raisons ou prevI

sJOns peSSimistes, en particulier météorologiques, s'opposant jusque

là à· la "plantation". II s'agissait, il est vrai, dans tous les domaines

de pratiques coutumières en ces temps de restriction.

. Respectant dans la mesure du possible les eXigences

du plan cadastral établi pour les établissements de pêche selon des

alignements dont l'approximation devait par la suite réserver quelques

surprises, les "tables" se dressaient ainsi petIt à petit comme autant

d'îlots oll venaient accoster les embarcations et leur précieux fardeau

(fig. 73). Ces "nacelles" à fond plat, non pontées et pointues aux deux

extrémités, se glissaient sous les portiques que formaient madriers

et chevrons a un mètre cinquante environ au-dessus du niveau de l'eau

(figure 71) ce qui rendait plus facile la mise en suspension des

collecteurs et des barres à huîtres en particulier qUI se trouvaIent

par la suite immergées à 60 centimètres en dessous de la surface

du plan d'eau.

Les "bouts" d'attache ou les cordes en fIbres de "coco"

qUI provenaient en général de la région marseillaise, devaient recevoir

un bain protecteur de goudron. Cette opération salissante et peu appré

ciée du personnel était effectuée sur le lieu même de travail par

immersion dans un récipient placé au-dessus d'un feu entretenu au

bois, récipient qui contenait non seulement le goudron mais aussi une

partie d'huile de vidange destinée à faciliter la fluidité du mélange

et sa penetratIon dans le cordage. Après le bain on procédait à la

mise des cordes sur un égouttoir composé ( figure 73 d'un plan

incliné monté sur pieds. Ce matériel, comme celui necessane aux

différentes manipulations de mIse en élevage et de conditionnement

des coquillages, prenait place dans des ateliers qui au début, cabane

de LAFITE mIse a part, se trouvaient dans Bouzigues à proximité

du port. /\u fur et a mesure que les Ilplantationsl
! Si éloignaient vers

l'ouest, et surtout par obligation après la parution du décret de 1939

des bâtiments qUI sont toujours plus connus sous l'appellation de "mas",

furent édifiés le long du rivage de l'étang souvent bordé de vignes.



Fig.73.- Le matériel de "goudronnage" des cordes mis en
place devant. un "mas" en bordure d'étang.
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C'est aJnsl que Louis TUDESQ morcela une partie de son patrimome

viticole en parcelles qui furent acquises pour y construIre de genre

de constructions à l'architecture très sommaire où Auguste RICARD

et /\ndré BREL s'installèrent parmi les premiers vers 1937.

Les murs en briques et la toiture en tuiles

donnèrent plus de confort a ces bâtisses au sol cimenté qui étalent

surtout des ateliers abritant hommes et femmes autour de la table

de travail montée sur tréteaux dans un décor où voisinaient cordes,

barres et paniers de roseau ou d'osier, ces derniers venant tout droIt

de Vallabrègue dans le Gard. Jetant une passerelle entre eux et l'élé

ment liquide pour l'accostage de leurs nacelles, les parqueurs y char

geaient ou déchargeaient plus commodément huîtres et moules qui

en partaient petites et sveltes pour y revenir bien en chair et parées

à satisfél1re le connaIsseur.

Un va-et-vient commença alors a s'établir, rythmé

par les eXIgences du travail, entre le village et cette rive de l'étang

ou, dès le petit jour, ces nouveaux travailleurs de la mer apportaient

la vie. Ce type d'exploitatIon individuelle qUJ fut aInsI cree et que

lion trouve toujours sur le bassin de Thau a donné a ces "mas ll un

tel cachet familial que l'on pourraIt dans certains cas y retrouver

les signes des succès ou des échecs d'une existence et surtout ressentir

le souvenir qui y demeure d'un pallent et laborieux tr-avail plus ou

moins bren récompensé. Comme Je disait LAV f\E\RE-BER TRAND (J 95/1)

"la longévité des mas n'a pratiquement pas de limite".

11 nlen était pas de même des "tables 'l où 11 ac tion corrosl~

ve de J!eau de mer se fais21t ressentir sur les matériaux de soutien,

l'air penché de certaines de ces structures n'était pas forcément dû

à une anomalie passagere dans l'état du planteur. Le bois exotique

des collecteurs avait une résistance dont on pu apprécier la qualité

101·squ'il fallut, pendant la guerre, employer le platane COmme matIère

de rem placement. Les dégâts furent tels que les parqueurs durent

mettre au point un instrument de ramassage pour les éléments de

barres désagrégées reposant sur les fonds avec leurs huîtres.

Si l'on ajoute à ces dépenses nécessaires au bon entrellen

des parcs celle des cordes qui, bien que goudronnées chaque année?

devaient être renouvelées tous les trOtS ans, il faut reconnaître qu1à

cette époque l iabsence de marées présentait dans ce cas un défaut

essentiel sur Je plan (inancier . JJ est certain que les insta1lations de
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l' i\ tlantique, sItuées sur terrains découvrants, dans la constructJOn desquel··

les "ne rentraient que des matières communes : terre, bois ou pierre,

que l'on trouve en abondance à portée de mam" (21) étaient d'un prJx

de revient mOinS élevé. L ladaptation aux conditions bien particulières

de la côte et des étangs méditerranéens n'offraIt cependant pas d'autres

alterna ti yeso

Originaires des communes rlverames de l'étang, dont celle

de Bouzigues qui Vivait presque uniquement du coquillage, les premiers

exploitants comptaient parmi eux beaucoup de viticulteurs. Ceux-cI n'a

vaient pas reculé devant l'Jlnportance des frais à engager et avaient

opté pour la conchyliculture plus riche de promesses ce qui fit basculer

le rapport des forces, les parqueurs l'emportant en nombre sur les viticul

teurs en 1946 (21). La superficie totale concédée avait quintuplé par

rapport à 1939, passant de 15 à 75 hectares tandis que le nombre de

concessions triplait pOUl" atteindre 157 en 1946.

Tous ces demandeurs inscrits maritimes ou ayant exerce dans

d'autres activités comme le commerce ou 11agrlculture désiraient avant

tout être assurés que les parcelles attribuées, bien que seulement concé

dées en vertu du principe sacré de la sauvegarde du domaine public Salent

considérées comme un bien propre transmissible à des héritiers ou dont

rls pourraient êüe éventuellement dédommagés du coût des aménagements

par un tiers. Ce fut d'ailleurs à ce moment-là que lion commença a enre

gIstrer les demandes de possesseurs de capitaux venant quelquefois de

professions libérales et flaIrant le bon placement. Cette façon d'agir

faisait aussi l'affaire de professJOnnels peu argentés mais à la compétence

desquels les "ignorants" bénéficiaires avaient recours contre salaire.

Le commerce suit

Produire est une chose, malS écouler une récolte est un travarl

bien différent ... et là rl semble que dès le début de l'aventure conchyli

cole le sens du commerce ne fut l'apanage que d'une minorJté de profes

se firent connaître de la clientèle et s'outillèrent en consé

fait, peu d'éleveurs réalisaient eux-mêmes l'expédition des

leurs parcs préférant s'adresser à certains de leurs voisins
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Fig. 74.- Triage et manutention "de main de feJTUlle" des co
quillages sur les quais de Bouzigues en 1930.
Da: •Musee de la Conchyliculture .
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Fig.7~.- Emballage de roseau avec poignées d'osier. Doc.
Musée de la Conchyliculture, Balzigues.



- 149 -

plus entreprenants et dont la propre production devenalt insuffisante

pour répondre à la demande qu1ils avaient suscItée.

Si une certaine méfiance du consommateur a llencontre de

la moule provoqua avant 1939 une mévente certaine de ce produit, c'est

avec assez de facilité par contre que l'huître (Ostrea edulis) s'installa

confortablement sur les marchés nationaux et même internationaux. En

effet si les secteurs de ,vlarseille, de la Côte d'Azur et de Paris absor··

baient les trois quarts de la production, pour le reste des expéditIons

étaient régulièrement réalisées sur l'Angleterre et la Belgique en particu

lier. On se souvient qu'au moment des folles cueillettes d'huîtres sauvages

réalisés vers 1900 ces dernières partaient par wagons entiers pour repeu

pler certains gIsements atlantiques mais aussi et déjà pour satIsfaIre

le marché hollandais (29).

f\ partir de 1940 la pénUrIe rencontrée dans le domaine alimen

taIre pendant le conflit mondial développa la consommation des coquil

lages, affirmant celle des huîtres et faIsant admettre celle des moules

a qUI jusque-Jà on avait attribué justement ou Injustement beaucoup de

maux. Cette situation se prolongea heureusement au-delà des hostilités ...

l'habItude était prise et la moule d'élevage de Thau trouva acquéreur

à longueur d'année en Afrique du Nord et pour une bonne partie de la

campagne dans la CIté phocéenne ou plus à l'Est.

Commercialiser est une chose mais conserver la qualité acquise

après élevage jusqu'à la table du consommateur est une autre nécessIté ...

vitale, "l'huître doit être dégustée vivante et en bon état physiologIque"

(1'.. ElIERR Y-B. GOUZON, 1939). Le conditionnement des coquillages était

effectué comme il a été déjà mentIOnné dans des ateliers et sur les quaIs

Wg.74) de f:\ouzigues puis par la sUIte dans les "mas" du bord d'étang.

Ces derniers n'avaient pas heureusement pour l'hygiène la particularité

de ceux de la rade de Toulon qui étaient bâtis comme les premiers abris

des installations flottantes de "Cette", sur les parcs eux-mêmes (fig.21).

Pour faire voyager ces ambassadrices de la mer, le penier

en osier couvert de 'Ifain!' était utilisé à Iv\arennes sur l'f\tlantlque où

Arcachon de son côté em ployeit la caissette parée de fougère tandIS

que les moules de "bouchot" se déplaçaient en mannes. Pouvant contenir

cinquante kilogs de moules, le panier méditerranéen était en roseau Wg.75)

comme celui de plus petite taille qui protégeait les huîtres ; une herbe

sauvage très longue couvrait les mollusques amoureusement serres grâce

à une cordelette de "sisal" venant à l'aide d'une aiguille quadriller la

surface du colis.
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f\insl "soIgnées", huîtres et moules furent dans le temps con

fiées au petit âne trottmant de DAVID Gabriel afin de gagner péniblement

la gare de BouzIgues ou ces voyageuses étalent prises en charge par

le train de ''l'mtérêt local" qui desservait l'arrière pays. Ce traval! de

collecte avaIt été déjà réalisé avant la guerre de 19 14 pour les huîtres

de pêche par l'aïeul de ROUVIERE LOtHS avec ses propres moyens hlppo

rnobl!es. La vOIe marItime fut cependant la plus usnée et cela jusqu'à

l'aIre du transport routIer. On ne comptait plus en effet les va-et-vient

du ",'Ilarcel", bateau bleu qui avant 1930, grâce à ses proprIétaIres RICARD

lIGermainli et son frère 11Petlt Plerre ll
, traversait l'étang de BOUZIgues

à la gare de Sète, ville expéditrIce dont le nom arrIvaIt a suppianter

aInSI celuI du village dont les huîtres ou les moules étaient natIves. Une

autre embarcation du même type, le "René", consacraIt à la même epoque

Son actIvIté au transport des vcyageurs entre Sète, Balaruc et Hèze.

Plus tard, le camIOn automobile de DI\ VID Joseph dit "le

canan ll vint remplacer sur le chemin des !lmas l
! le cheval de Gabriel

DA VlD qUI, durant la dernIère guerre, faIsait le ramassage avec sa "jar dl

mère". II fit surtout concurrence au bateau qUI ne pouvaIt faIre le trans

port direct de l'établlssement d'expéditIOn à la gare de Sète. Pour pailler

cet mconvénlent, les RlC!\RD fIrent l'acquIsitIon d'un camIOn "Chevrolet";

à ce 1l10ment-là On pouvaIt dire que les moyens de ramassage et de lIvraI

Son des produits de parcs étaH:~nt assures el que lion devait penser a

multiplier la reproductIOn de "ces fruits de mer qui peuvent être dIstrIbués

par les VOIes de communIcatIOn rapIde dans tous les centres de DopulatlOn

de l'Europe, même les plus éloignés des rivages maritimes" (I).

A cette époque déjà a proxImIté même clu Joncas, a l'endroit

ou p'"enant la sUite de LAFlTE l'entreprenant TUDESQ fit de BOUZigues

la capna\e de l'ostréiculture, on dégustait la "co te bleue!l qUl fit la renom

mée cie l'éTablISsement (fig.76) du même nom clirigé cie nos Jours par René

ARCHIMBE!\U et sa famille.
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Fig.76.- Etablissement TUDESQ (L.) près du Joncas à Bouzi
gues, 1930.- Musée de la Conchyliculture.



- 152 -

CONCLUSION

Le déroulement des faits évoqués dans cette premire partie

du memOire fait apparaître tout d'abord les difficultés parfois curieuses

rencontrées dans la mise au monde d'une culture méditerranéenne qui,

au départ, n'était oas désirée par ceux qui par simple logique auraient

dû être les premiers à lui accorder l'eau baptismale. Ce sont en effet

des extra-maritimes qui ont lancé les principales opérations d'élevage

souvent contre la volonté des pêcheurs dont les besoins commerciaux,

d'ailleurs sans envergure, étaient satisfaits jusqu'alors par la simple cueil

lette. Depuis la fin de l'occupation romaine qui marquait l'effacement

de l'élevage des huîtres jusqu'à la deuxième moitié du XIXème, cette

pêche fut en effet le seul moyen de garnir la table des "mangeurs d'huî-

Les tentatives de repeuplement des fonds et les premiers

essais de culture faits par la suite et dont les péripéties sont retracées

mettent en évidence d'autres difficultés provenant de l'erreur d'une imita

tion trop stricte des méthodes atlantiques. Dans un milieu si différent

l'absence de marées représente une spécificité qui ne peut être ignorée

sans risque d'échec. En partie lié à la défaillance de ce mouvement jour

nalier dépassant la simple oscillation des eaux, il fallait aussi attirer

l'attention sur l'importance du facteur "qualité des eaux". On connaît

bien l'ampleur de ce facteur sur le plan des conséquences pour la santé

du consommateur mais il était bon de faire apparaître en outre son influen

ce sur la délimitation des zones exploitables dont la mouvance des fron

tières a de ce fait été si marquee durant les premières années de l'aire

conchylicole méditerranéenne.

L'intérêt apporté à j'amélioration des techniques et du matériel

d'élevage dont l'évolution a été suivie de l'horizontale à la verticale

et de l'épandage sur les fonds a la mise en suspension sur "tables" donnait

enfin l'image d'un succès qui, bien que long a se dessiner, paraissait

en 1945 définitivement assuré.

L'aide inattendue du matériel viticole dans la culture de l'huî

tre ne faisant que parfaire cette alliance du vin et du coquillage allant

ainsi de la table de culture à celle des gourmets.
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FIG. 1. - Les Mangeurs t1·Huître~.
. Gravure ancienne de Boilly (1825).
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